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YOR
1: <r John Street, Bt John’s Suburbs, opposite Mr. Wits

: iy inclosed with a good substantial Stone wall, and
< 0s, part > .
tranet =| I} of water and root-honse thereon. A §.80), Six!
all exellent

we

pots ummedia
te!y

serves The conditons may be known by applving to Mx, R.

MOOR

1h June, 1885 RICITARD LILLIOTT.

ka Cre SALLE the Fie BUNTLER situated

ua Rivers, and compuistozs about 10.000 acces. The Land

of à good quality and Tavs within a short distance of the Seule.
In - “

ty in th pp oeI tier, 10th Sept, 12% JOIN STEWART, |
2 1" shoo to LETTE, TWO HOUSES
¥ uA

a s+ Lawrence, with a fine wharf, yards, hangars and sta-
o ‘The whole beng extremely well fitted tor commercial

ness. ! MUSIC
be CIEL CLOUET, Enquire, ut Quebec,
! Chl, FORTIER.

FOR SALE OR TO LET. ;

FEULAT FARM called HICHMONDVALE,:
Teg?
ivi = miles from Quebec, the property of Mr, Davro Manvie

containing 1263 arpouts : about 50 of which have recently been

puce ZU and 50 were ploughed last autumn,

his Far possesses many advadiages from its proximity to

loch it pow tee Application to be made to Meo W. Mii,

sn. Ann Street, Quebee, or Mr. N, blauvie, Montreal.

2 qe hie sold ov to let by the Subseriher who
9 comes to reside in town, the desaing of the Seigni-
Tul

LEO arpents in superficies, Où which is built a fine NEW Hoes,
of twas stories, oF GO feet an leugb by 44 feetin depth, together

the deperdaneu s of the farm; the whsle tn very good condition,
Aso two Lance Ganuexs, and a very fine Ouciskn.

HEAD, Upper Town market, or to the Proprictor, wt

joint Levis

in the Serguiory of Me Lanaudière, inthe Disviet

ot Fnove-

e d'unishof Musqeuinouge. Apply to

Quebces

of Stone, of three stories, siteated on the Baoks

Les, NC. ! ‘
For particulars apply to the proprietor on the premises

Jirce Vvers, Sth Jannary, 1825, Fd

situate on the south side of the River St. Charles‘

paid dowas meadows with the best Timothy and Clover, and be-

posts, the richness vf us soif, and the high state of caluvation

uth January 7526.

ory of ts Rivers du Sud. comprising « Fann under culinre

witli a barn of 350 feet in front and four other bisldings, forming

To let further, the beach opposite to the aliesaid property,

riche to a lishery ou the beach, and another for Salmon at the foot
A the Fail

‘ Fas terms of pavmentand uncontestiile titles will be given.
For further formation apply to the propactor undersigned on

tho premises, or to Loves l’axer Notary, at Quebec.
ANT, G. COUILLAND.

Quebec, 24th January 1826,

Joe SALE, she HOUSE, FARM, Ke.
FR known by the name ofWOLFESFILED : Ause,
“008 he property of Davin Mose, bsg. on St, Peter Street
Foe further information Apply 10 MAIw BELL
CQuabve, 70th Jany. 1ëgu. _

à Fo" SALE er to LETT with eusy tevus
F5 8 of payment, the subæriber’s House situated near the
ward Village vf Jeune Lorette. PHL: PANLT.
inh Feby. 1876,

, RQOR SALE vi to ELAaud pussession
3 given onthe 1st May next. a STONE HOUSE
Sl of owe Stores, situate in the Town of Vhrée-llivers, in
Moton Street, together with a STONE STORE of two Sto-
ries and Fue prouf adjoming the house, Also hangars, stables
au-! coach-house, aud a very large garden, planted with fruit
tires,

‘Ihe premises are well suited for 8 trader or merchant, having
been oceupued tn this way for more than twenty years, For further, ; {

tthe ist January next, his business will be conducted under themwilormation, apply at Quebee to CHARLES TURGEON,
bupisre, and on the premises to DAVID GRANT, Esquire,
ur Lo the Subscriber, CHARLES LAFRENAYE.

Fheees Rivers, 25th Feby, 1846.

da " YO LET SEPARATELY, TWO STONE
OB HOUSES ef two Stories high, situated im Palace
SEI Nrect, belonging to the Pour of tlic Hutel Dieu, one of
them is new occupied by Mr. Constan and the other by Mrs.
Guenuan.  Fach tenant wii! be furnish with a porte of the
vod, hangrard and stable,
BELANGER, Notary, SL John Street. —Iuth

FARM to Let pleasantly situated on the
St. Foyroad, near Quebec, funnerly the prepeity af

late Tuos Ware, Esquire, with two DWELLING
HOUSES, Barn, Stables, and out Houses, and an excellent
Garden; possesuon will be given immediately.—The two Houses,
Stabies and Garden wil] be lot seperately if required.— Asso, to
Let, the lower part of the House Nu. 13, Sant Jobo strect,
bluebee, Applyto JOHN GRAVES,
Quebve, 24th March 18235, No. 13, St. John st,

Wha bas for sale a few bushels of TIMOTHY HAY SEEDS.

FEV LIand possession given on the fet

 

das

a
o May—A very convenient House, situated in Sault
1» au Mateiot Street. well sdupted for a Meveantile resis
dence, Applyto TIENRY ATKINSON.

7th March 1825.

rI

CB occupied by Kouerr Rictiannsos, Esq. For par-
ticulais enquire on the premises of Carrefour Steet, Lower-
Fown Sept. 16h 1825. 21 Clis. SMYT UH,

TO LET,
TPYHE WHARF and extensive BEACH at Paint

Levy, at the foot of Labadie’s Hill, well adapted to the
purposes of Ship butiding.— Apply to Mr. lucuaxp Linvior at
Paint Levy, ur to the undersigned l'ropretor, Placed’ dries,

tule, VALLIERES DE Sr. REAL.
Quehee, 8th November 1825.

aTY Lit,—The Vat 11S under the Que-
C8 bee Fire Office Buildings — Enquire at this Otlice.

. Wan, HENDERSON, Jr.
Quebec FireOffice, Soth December 16825, S

.
Secsw.

_CT

 

AND POSSESSION GIVEN
IMMEDIATELY ;—THE TWO STORY

UL SE on the Cape, being the Corner of Montrarmel and
{laldimand Streets and fronts the House of the Houble. Mr.
Justice Bowen, with a large tot and dependencies,— Apply at
this Ofice—oth Jany. 18.4,

TO LET.
WO flats of a Dwelling House, situated in

rly St. John Steeet, consisting in Dining Room, Sitting
"TF Room and Kitchen en ist floar; Nursery and two Hed
Rooms va 2d Aoor, and Garret Rooms— At, Yard, Stabling &
{mh Houses, ot present in the occupation of Town Major
‘rost.
Application to be made to the undersigne:l praprietor,
10th January 1825, JEAN BELANGER.

"IYO LET on the Ist May next, the house
3 of the subscriber on St. Stanislaus Street, Upper
ET Town, the second door from the Chief Justice's Chapel.
l'his house was built last suminer, contains seven apartments, a
fine cellar and u shop. LOUIS LATOUCHE.

Sth Foby. 1820,
 

 

May next. that large and commidious house apper-
trinng to the Estate ofthe late Mr. Joux Cureuxs, s-

For further particulars aly to Mr. :
“eby. 1845!

IO BE TET with possession on the Ist ot

THURSDAY, 9th MARCH 1826,

SALEmlarge i ot of Ground situated in |

ju rear of the above on the ine of Aiguillon | TY 80d Current Bushes, also several hundred young Apple,

| deux Possess the advantage of a surrounding pond supplied from
{ 4 naturat fount of water and wherein there is n small pleasure

; dfiek's settiement 24 nodes from Quebec, contsinimigæ 99 acres,
: with a House thereon, bounded by tau Rivers, both abounding

; SIOFUS——

| A)

|

|

‘

}

which yeilids four hundred loads of weed hay, together wih the |

[N°. 3
CTO LET FOI ONE OR MOREYEARS.

gy FARM 21 miles from ‘Fuwn, with a good
iP LZOUSE thereon, containing 20 acres of Land, 4

uf which are laid out into Gardens, having about 1200 Goos ber

1 lub and Cherry Trees, some of which bore Fruit lust season,
the walks ure bordered with white rasp aud strawberries, the Gar-

boat— The Honse consits of a Large Kuehen and 10 Rooms, ali
of which can be finished off for a respectable residence by the
¥pring.— Apso, tor sale a FARM in St, Foy of about 335 acres,
4 miles from town, with a House thereon, u stitablye situation for
a gentlemon, comprising an extensive Garden well planted with
fruit trees, == Aso, a FARM lyuig near Kingston, Upper Cana- |
du, on the Bay of Quinty, contuining 100 acres, beng a front
lot, and possessing a good landing cove with a Salmon Fishery, |
100 having been caught in a night.—A1so, a FARM in St. Pa-  
in Fish of various kinds, the twa last Ints are desirable places for :

Apply to ARCHD. CAMPBLLL, N. P.or Wa!
HAMIL ON,LewisStrest.—Quebee, 16th Feby. 1826. |

rig THO LET—That leasant COTTAGE near |
th the Plains of Abraham.

Apply to R. WOOD,

2March1846. _ No. 5, St. Peter Street, Lower Town.

FEYO LELT fromthe first of Muy next, that !
pleasant and well finished House in St. Paul Street, ‘

  

620.7
pepe

JOR SALE—A complete Set of best Putent
ready fitted Rigging-—# suit of bleached esnvas Sails,

(with spare Sails) prepared with auti imidew, 8 Chain and §lemp ;
Cable, a Sett of best London made Blocks with Patent chain
dead eves, with the necewury set of Ship Chadlery, a Patent
Ship Hearth, Ke. &c. j
The above calculated for a Ship of from 350 to 420 tons.

—ALS)
A complete suit of sails for a Brig of about 250 tous, prepared

with anti-mildew, AN Dew
4 Tous of Lundon Picked Qukum.— Apply to
Quebec, 19th Sept. 1895. HENRY ATKINSON.

FIRE AND OVEN TILES, ;
J SALE 1000 pieces of best Engluh made

Fire & Oven Files about two feet square.
Qut. 18th 1525. It. ATKINSON.

Jon Sale by the Subseriber.
© Puncheons fine old Jamaica Raw,
15 Hhds. best Cognac Brandy,
2 Pipes + Holland,
An assortment of Patent Cordage,
Londun Crown Glass in Bozes and
Half Boxes, assorted sizes,
Hardware, &c. Ke. H. GOWEN,

Sault-au-Mateiot Street, Lower Town,
Quehee moth Mav 1525,

YOR Sule ex Percy and St. Charles from London

 

Ascite de Qué
JEUDI, 9 MARS 1886.

——
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FEUIE subscriber recring from business on the first
of April next in favor of Apas Lyusrkxer Macainza of

Montreal, and Joux MacxinER, Junior, Quebec, requests ail
those tu whomhe is indebted to send in their respective accounts
fur payment, and all those indeb*.u to the late firm of John
Macnider and Cu. as well as to himself will pleuse discharge
their respective accouuis in time to meet his engagements.

‘The Stock on haud will be sold at reduced prices for Cash ouly
as all credits will cease fron this day.
He avails hinselFoftli:s opportunny of veturning his sincere

tbanks to his friends and the publie for their fnendly and gene-
rous support during a period offurty year in trade, à continuation
of which he respuctiuily solicits for his sucvessors who will con-
duct the business as heretofore; from strict attention to their im-

: ports, in having their supplies direct from the manufactories, they
1 Hatter themselves to give general satisfaction.

24th Novr. 1825 J. MACNIDER.

FRMSubscriber most respectfully informs his
Friends aud the Public that he has just received, in addition

to his extensive stock, per the Orrawa and Sr Lawnenee from
Loudon, the Mawcarkr, from Liverpool, the Tueyas Lavam
and Favorite, from Cryve, a well chosen assoriment of
GOODS, viz:—

lodia Silks, Figured Silks, Sattins, Ribbons, Silk Shawls and
Handkerchiefs, Gauze snd Nett Handkerchiefs, Basdannas,
Canton Crape Shawls, and Dresses, Green and Black Crape and
Gauze Florentines, India Nankeens and Salempores, Black,
Crimson, Mazarine and Scarlet Silk Velvet, White, Black, 90 Pines Spanish Wine,

with & large yard in the rear, stable, coach-house &c. &e. 10 Do. Gn,
now occupied by Charles Holt, Lisquire. ; 19 Do, Jamaica,

Apply to J As, HUNT,
No. 1, Cul-de-Sac,gd M arch 1820.

NOTICETOGARDENERS,

\ quire of
Gih Feby. 1896.

\ ANTED an able Mite, thoroughly bred m
his profession, to take charge ol an extensive Banal Mu

and undeituke the manufacturing of Four, Barlev, &e. none need
apply unless they can give satisfactory recoumpendation as tu
aharacter and Capacity. Apply at this office, No 3, Mountain
Sreur —Quebec, 03d February, 18208,

N TO BUTCHERS& BAKERS,
FRYENDERS ‘Post Païd) will be received hy the

subscribers at their Office here till Wednesday, 24th March

JAS VOYER.

!
; Hext, fur the supply of the St. Lawrunce Steam Boat Curmpu-
ny's Bouts with

i

i
|

BUTCHERS MET, and
WHITE AND BROWN BREAD,

in such quantities as may be required at Quebec from time to |
ine during the Navigation of the ensuing Season ; to be of the :
first quality.

Spucifications of the articles required, can be ween on spplica-
tion at the Printers,

JOHN MOISON & SONS, Agents fur
Montreal, 27th Febv. 1526. St. Lawrence Steam float Co.

JU MORRIS begs leave to inform the Geatle-
men, Inhabitants of Quebec that he has lately arrived in this

Cuy from Newfoundland, where he has practised for a series of
vears the Business of COOKERY; in which Business hehas
beengregularly bred, and now begs leave to offer his services in the
sane practice ; hes well acquainted with the English und French
languages and their manner of Cooking also, aud trusts fram ns
knowlwdge of the same to yield satisfaction to all who may favour
him with their employment.— Enquireof Parnux O-Coxnou,
Na. 1, Champlain Street, —20th l’ebrv. 1826.

Was. HEDLEY ANDERSON, gives notice that after

Firm of HU. Gowex & Co.
Quebue, 15th November 1823,

li, GOWEN.

takes the occasion to return his best thanks to his friends
and the public in general, fur the encouragement he received
while in the finn of Marcoux & Ducat, and wfurins them that
he will continue the business op his own secount, in the sane
house, Nu. 8, St. John's Street. Île will dye, as usual, in July,
August and September, and reevive Furs for keeping, during the
Sumner, at his shop. Me will have on hand à large assortiment
of Hats, &e. and silk and common vil-cluth fur salu separately,
or ta cover hats,
He flatters himself by his great attentions to business to

deserve the patronage he has alieady received.
Quetee, 10h Feb, 1826.

A 11, persons iudebted te the Estate ot the late
Me, Joux MeConn, are requested to make payment of

their respective accounts to Mr, IF G. FousvTi, Goudie's
Wharf, Quebee, who is duly authorized to receive the same, and
to grant acquittances.

MARGARET BLEAKLEY,
Residuary Legatee of the late John MeCord.

Montreal, 4th January 1826.

1 OBERT CAIRNS, Merchant Tailor, respeet-
fully informs his friends and the public in general, that he

has received his usual supply of Goods in his line. which he will
make up an the most fashionable manner, for Cash or approved
Credit.
He also wishes to inform them, that he sends in his accounts re-

gutarly, on the 1st of May and Ist October, and expects them
to bepaid at these periods ; as he is determined to do business on
no other condition.

11e has also to request all those who have received their accounts
to make Immediute payment.— -Quebec, 18th Nov, 1824.

RTEW TOBACCO, SNUFF and SEGAR MAN-
À UFACTORY—WILLIAM WISWEIT, respeet-
fully informs the Inhabitants of Quebce, that be has on hand and
fur sale wholesale and retail the above mentioned articles in all
ite branches, viz t= Plain and fancy Suufl of every description,
rig or Negro head, l'wist and Leat Tohacco, conunon and
Spanish Segars of an excellent quality, ail of which he will sell on
reasonable terms at lus store No. 5, Baude Street, opposite the
Preshviére, and intely occupied by Mr. Francis Hunter.

 

tended to,——Quebee, Deer, 5th 1523.

ALBION HOTEL, PALACE STREET.
FEMIOs. PAYNE—grateful for the libéral support

he received while at the City Hozel, St. John's Street.
begs to inform his Patrons and the Public generally, that he
has removed to that extensive new buülding in Palace Street,
late the property of Col. Fé, which has been fitted vp bythe
present proprietoroa stile of elegunce and convenience which
entitles it to rank as the first Flotelin Quebee, and in some es
sentul respects, perhaps in the Canadas.—1t commands a full 

tuate nn St. Peter Street, aud forming the Westerly Corner of |

St. Antoine Street, in the Lower ‘Tuwn of Quebec, now oc-
copied hy Mr, Wiiniavw Sammon,
Mr. MePHERSON, N, Pee

on’ by the Subscriber, to whom apply.
Quebee, Febry, 16th 18986, FRRANCIS HUNTER.

tha LET, the Store at present occupied by
1! Mr. Cuas. Stuany, in Sault-an-Matelot Street.

15th Foby. 1826.
Apply to GLO. ROSS,

IO LET from the first of May next, that
re large and convenient House, now occupied by Colt.
os man & Îlale, in St laut Street, with the \Wharf and
Pwo Stores therean, the Wharl in welt sftuated fur the reception
of Bonrds and Plank, the Stores for Wheat and Flour,

Aso, the House at present oceupred by the subscaber, Atted
oo a very conveaiont manner with stables and out-houses fit
or 8 genteel family. Apply te CHAs HUNTER
_ 20th luhv, 1886,

FT
to
0th February 1826,

P.——Quebee, 7th Feby.1826,
To LET,

 

   

  
 

1v LET and possession given immediately
if required, a bake-house, with two good ovens, xi-

tuated on the wharf of Mussrs. Moir & Heath, Apply
GEORGE SYMES,

For partivnlars apply to,

Ï

view of the Basun, and its entrance, with a prospect of the
mountianions country North East of Quebec; aud the inte-
rior of the Hotel is so arranged that families may occupy apart-
nents (of which it contains several complete sets) equally ns re
rived av in the most private dweliig. Such families as use ther
own carnages will lind the Stabimg, &c. excellent and on a scale,
vqual to the other accommodations of the House, Charges at
the old established eates.— Quebec, 10th Deer. 1825,

FIVE Esubscriber takes this oppertunity to return
his most sincere thanks to the public in zeveral tor the Lbbe-

al encouragement he has received for a few years past, sn bis
Fusness ax GLAZILER, and haters himsell by his attentipn to
the business lo deserve a continuance ofit; for the past he feels
very grateful, Fle gives notice that he bas fur xale at his house

“© Sanit-au-Matelot Street, every variety of GLASS for Chur
; : . i

YE Ureen pact of the House No. 5 Buade |
Street opposite the Presbytere, at present occupied

 

ches aud other purposes, PIERRE BOLISVERD.
goun Leby. 1826. ]

PRIVATE TUITION.

RENCH Ladies and Gentlemen, desirous of ob-
taining a correct knowledge of thé English Language, can

have an opportunity of being instructed privately at their own

houses, by a young gentleman who kas received a blicral educa.

tion, and whose system of teaching is both simple, casy, and

comprehensive,
From the success he bas had in teaching different languages

&e., he will venture to make a pupil of ordingry capacity, know

mare in twelve lessons, than can be acquired in any publie school
in the Province in three months.

Lessons wil also be given in Writing, Arithmetic, Geography,

Greek and Laun, Application to be made ut this Office,
Quebec, January 9th 1826. CL

JOR SALE 2 fairs 4 fect French Bur Stones, |
5 l’uir 4 feet 4 inches do.

Point Levy, 24 March 1826. RICH, LILLIOTT,

FOR SALE Supertine, Fine & Middling FLOUR.
MOIR & HEATH

Prise vilie Wharf, Sth December 183.

ANTID a sober houest youd Gardener —TEu-

JORANCOIS MARCOUX,MerchantFurner,!

N. B.A great allownuee will be wade ta Grocers, and those
who are in the habit of retailing the above articles, all orders |
from the country will be thaukiully received and punetually at-

-

{

ouks will be sold at reduced prices and at long credit te purcha-

 

Port Wine in 3 & 5 Dozen Casks
Madevirain 3&5 o“ 6
Sherrv very superior 7 dazen “6
Bucellas 5 “
Botiled Porter 3&5 ¢

Tin Plates, Copal and Carviage Varnish, Paints assorted, Al.
lum, Brimstone, Corks, Playing Cards, Mould Wax Candles,
Canada Nails, Coppers, Boiled oil, Mastic, Putty, Black Ja-
pan, Rosin, Varnish Tar. Black lead, Spennaceri aud Florence

OL Apply to CHAPMAN & REVANS,
24th October 1825. 7 Sault-au. Matelot Streut,

à fron SALE 2 New Patent HEMP CABLES,
: 134 loch, 120 Fathoms; Window Glass, and best Cognac
Brandy. Applyto 1H. GOWEN.

21st Nowr,. 1825. Sault au matelot,

Je. SALE by the Subseribers, 30 puncheuns
ery strong Janimica Spirits, which will be disposed of on

the most reasonable Terms. ROSS & MITCHELL.
Joth Deer. 1825.

TT TT BLICKWALNUT,
OR SALE, of very superior quality,
Applyto BR. WOOD & Co. & St, Peter Street, Luwer

‘Town, or to JOSEPH MARMETTE, St. Rocks,
goth Peer. 18925. _ _

YOR SALE an xcellent COOKS HEARTH

fit fora Vesse lof 400 tons. Apply to
26th Deer, 1825.

1

 

 

 

1
 

JAS. CLINT.

! FY R SALE Lythe subscribers.—=Jauaica Spirits,
Demerara Rum, Molasses, Coffe, Cognac Brandy, Ma-

devra, Teneriffe and Spanish Wines, Burgundyin cases of 6 do-

zen, Muscate! and Blowin  Raisus, Soap, Irish Butter, Mus

tard in Bladders, Vinegar, Fig Blue, Plug Tobacco, Hed Puint
Linseed Oil, Hogsheads Glassware, Crates Earthenware, Win.

dow Glass 64 x 7h, Tin, Patent Shot, Rosin, Haring & Shop
Twine, and an assortinent uf Woollen and Cotton Goods,

CHINIC & QUIROUET.
Sault-au-Matclot, 2nd Jany. 1826.

pur SALE à few TINETS RAMOURASKA

BUTTER, of a very superior quality. Apply to
EBENEZER BAIRD,

20th leby. 1820. St. Peters Street,

Or SALE Liverpool SALT afloat.
ALSO,

Old Jamaica Rum,
Cogniae Brandy in Pipes and Hogsheads,
London l’kles and Sauces, i
Madeira ond Port Wine in the Wood,
Newcastle Grate & Smithy Coals,

Men and Boys pleted Hats. …

Aspa fewcases of very superior Port and Madeira Wine, 4

vars sn boitle, Apply to

years nb PSA T. CORRIE & Co.

Cape Diamond Wharf, 25th July 1825. _ 22ec

TTT ROR SALEBY THE SUBSCRIBERS.

IVERPOQL Salt afloat,
Best Liverpool Coals,
Earthenware {assorted Crates.) ;

Ausu-—Landing ex Margaret From Leith on Atkinson's W harf,
Superior l’ort Wingin pipes & bhds

—AND IN STORE=
Janinica Rum,

1.eward Island Mu.
Cognac fhandy,
Bpanish Wine in pipes and hhds
Eng'ish Soap und Candles, ;

ROSS, TAYLOR & Co.
St. Peter dtrectQuebec, 15th OQctoher 1825,

FEViIOM YS TAY LS offers for Sale,
Teneriffe Wine in Pipes, Iogsheads and Quarter Casks,

Benecarlo do. in du.
| Port du, in Quarter Casks,

Liverpool best Staple Cordage,
SU Gras Wine Boules,
A few Cases 4-4 & § Irish Lineu & Diapers,
Pass Mats

Aveo, deliversble by the opening of the navigation, 50 theusand
12 x 9 x 3 bright pme and spruce Deals.
ond January 1x04, Ce ec

OCE.S Common and Spanish Cut Tobacco

of a Superior quality for Sale at the New Tobacco Ma-

nufactorv, No. 5, Buade Street.
16th Feby, 1846,

 
WILLIA M Wis ELL.

FOR SALE.
ONDON Particular Madeira Wine
in Pipes, Hogsheads & Qr. Caskes , Dired

Tenerife do. do. dos. § fiom the Is

ligne Puit do. du. laud,
Lime Juice,
Muscovado Sugar,
Pot & Pearl Barley,
Cod Fish,
Candles,
I. Gunpowder,
Prime & unbrandable Pork,
Nails and Staples by
° PSS MOI & MEATIL

Près-de-Ville Wharf, 20th October 1825. LL

Oo NACA TANNERY.~The undersigned begs
leave t inform the Country Merchants and the public in

  
   

 

foot of Abraham's 11il—a general assortment of Leather, viz

Sole, Harness and Bridle, Kipps, Calf and Sheep Skins; Al-

so, Moccasin Leather, of which be has a constant supply, ma-

nufactured in the best stale. 0. L, RICHARDSON.

WANTED A FEW JOURNEYMAN SHOEMAKER,
Apply at above establishment. —24th Nove, 1825,

LOR SALLE, ‘
Best Enulish Cordage of every description, in-

cluding Cables, Hawsers deep Svalines, &c &c.— Also

English sole Leather, l’auni
Faghah sole La by Wau, & GEo. PEMBERTON,

s Linseed Oi &c.

15th March 1823 Goudie's Wharf.

À Porter (Darclay’s 1 B, 8.)
Fur sale by JOHN

28th Sept. 1825, | _ St Paul'sStrec
THESUBSCIHIBERS MAVE TOR SALE,

ARBADOES SUGAR,in logsheads, Tierces
[and Bareels

Mahogany and Race word,—

St. Paul's Street,

Refined do. in IJogshcads.
J.ondon Bottled Porter, in Casks, I dos.
Geneva, vf very superior qualité, in Uipes, .

Prey HEORSYTH, WALKER & CO.
othdon, a
ANGEVIN & Co. have for for sale about two
thousand Volumes FRENCH BOOKS well assorted,

being the remainder of a consisignment received last fall, these.

general, that he has où hand, atibenbove establishment, at the

POARTITENWARE“{nesortedcrates.)Bottled i

LEATHER, &Co. cies of Assurances against loss or damage by dre,

Drat, Brown and Blue Cottonditto.
Superfine, fine and common Cloths, Plains and Knapp

Contings, Baize, 7-8 4-4 5-4 and 6-4 Flanncls and Swanskins,
Rose and Point Blankets, Flushing and Fearnoughts, Iomba-
zines, Denmark Satin and Barragon, Norwich Crapes, ‘Tartans
and Camblet, Shalloons, Fustions and Tartan Bonnets, an Ele.
gant Selection of Supertine Carpeting, a general assortment of
Ladies’ and Childrens” Boots and Shoes, Gloves, Stockings and
Overalls, suitable 10 the Season, Worsted and J.ambs Woul
Shirts and Drawers, Angola, Merino, Cassimere, Worsted and
Imitation Shaws and Scarfs, Gentlemen's Fashionable Neck
cloths, Colotired Cambrics, 9-8 and 6-4 Cambric, Book, Jacouet,
Mull and Cambric Musling, Ginghams, Printed Muslins and
Caiicoes, and Furniture Chintz ; Widows Lawn, long Lawn,
Freneh and imitation Cambries, Cambric and Linen Haudker-

| chiefs, 7-8 and 4-4 Irish Linen, 7-8 4-4 5-4 6-4 Irish Sheeting,
Diaper, Hucabacks aud Dowlas, 7-8 und 4-4 Liuen and Cotton
Bed Tick, 7-4 and 8-4 Damask Liven, 10-4 12-4 16-4 20-4 and
24.4 Damask Linen Table Cloths, Napkins and Table Maus,
10-4 11-4 and 12.4 Marseilles Quilts. White, aud Coloured
Wadding, Ladies’ Fashionable Lace Caps, Black, White and
Gray Plumes, Wreathes and Flowers, Mogul, Heury VIII,
and Ilighlander Cards, Carpet and Hair Brooms, Bannister,
white wash and Paint Brushes, Furniture, Crumb, Cloth, pa-
tent hoir and other Brushes.

Sewing, Koitting and I'less Silk and Twist, Moravian embroi-
dering and darning Cotton, German Lights and Glass Floats,
Chamois and Morocco Skins, Black and Suipped binding Skias,
Shoe Thread, Heel Bailand Blucking, Starch, Fig Blue, Ochres
aud Glue, Spermaceti oil, and London Mould Candies, an ex.
cullent selection of fresh Garden Sceds,

Hyson, Souchong and T'wankay Teas, a Few Pipes real Cognac
Brandy, Holland Gin and Port Wine.

Fron Chests, Chamber Grates, Steel Fire [rons, Green Bune
and Buck Handled Knives and Forks, Carvers and Desert ditto,

Ne. 1, 3 and 8 Shot, 64 x 7}, 74 x 8}, and 8} x 9} Win.
dow Glass. ‘The whole of which will be sold at reduced prices for
Cash or short Credit, orders will meet with every attention, and
forwarded upon the shortest notice.

Quebee, 27th Oe 1825. J, MACNIDER.

PPLER CANADA Pastry Plour tor Sule by
MOIR & HEATH, Pres de Ville.

Quebec, 29th Decr. 1825

FIVE Subseribess uffer for Sale,
Refined Sugar,
Jamaica umn,
Geneva,
Cognac Braudy,
Cordage,
Canvass (brown and bleached,)
Tobacco Pipes, &c.

Hunt's Wharf, 20th l’eby. 1826. LAURIE & SPENCE
"The Subscriber having leased the QuxkEs'sWHARF fora term

of years—offers To LET thereon,
STORE with an excellent Vault under it,
{the second flat fitted for an Auction room) a small Vaule

under the Dwelling House, and one of the Offices on St. Pater
street. Also, the Otlice at present occupied by himself ou Hunt's
Wharf, Offers vor sare. Pork, Beck nud “lour in barrels,and
halfbarrels, Butter and Lard mn Kegs, 10 Pockets Hops, 1Q
Puncheons L. 1. Ruin, and 100,000 leet white ing Timber

CHAS. A. HOLT.

 

  

 

Fuby. 27:1h 1826.

NOTICE TO TAVERN KEEPERS,
Quake, Orrice OF THE Peace,

ss, Monday, 2Uth lebruary 1826.
NTO I'ICE is hereby given that a Seecian Session

of his Majesty's Justices of the Pence fur this District for
receiving the usual Securities fiom, «nd granting Certificates for
Lisences to persons intending to keep Taverns within this City
and Banlieu of Quebec, during the present year, will be holden
from Wgepsespay the First ultimo, until IFripay the Tenty
day of Marcu nest, both days inclusive at the Court House of
this City of Quebec, at Tex in the morning each day, and thas
no other Special Session for a similar purpose will be Bolden until
the first day of March, 1827.

| Bv order
| GREEN & l'ERRAULT, Clerks of the Pesce.
! QUEBEC EXCHANGE. i

i FPYHE Situation of KrErer to the Exchange hecom-
ing vacant onthe l'insrof May next : Written applications

{post paid) for filling up the vacancy addressed to the l'resiieut
will be recuived uil the 14thof March nest,
i+ 1tis expected that nu one will apply who cannat offer un-

exceptionuble recommendations as to character and qualificatine,
J. WURTELE,

Secry. Q. LE.

  

 

i

 

Quebce, 23d Febry. 1826.

ASSURANCE COMPANY OF LONDON.
( Established by Act of Parliament.)

CAPITAL FIVE MILLIONS STERLING., NALS
Boars or Digxcrios,

_ | ALLIANCE.BRITISH xFOKEIGN,LIFE& FIRE

Presidents.
John Irving, lsquire, AM. P,

Francis Baring, Esq. N. M, Rothschild, Esq.
Samuel Gurney, Esq- | Moses Monteliore, Esp

' dirvcters.
James Alexander, Esq. M. D. Charles Greenwood, Esq.
G. H. Bae, Esq. James Hevgate, Jr. Esq.

i Charles Bevan, Esq. Wiitiam Howard, Esq.
P Jolin Bowden, Fag. Juhn Tunces, Esq M, D.
¢ Archibald Campbell, Faq Wilbam Kay, Ls.
i Witham Cranford, Esq. Oswald Smith, Lsq.
, Timothy A. Curtis, }isq. H, M. 'Thornton, Esq.
; d'raneis Cresswell, Esq. Thomas Wilson, Lisa.

: TRE Subseribers being appointed Agents fur the
said Company, have the honor to announce, that they are

nowreadyto take risks and grant Policies of Assurence against
loss Or damage occasioned by fire, iu any part of the l'roviaces
vf Lower and Upper-Canada.

i The names and Wealth of the Presidents and Directors of
this Assovigtion are so widely known throughout the Commur-
cial Wald, that it would be’ presumptuous on the part of the

"Agents to suppose that apy observations of theirs, could increase
: any confidence of the public in an association composed of such
"distinguished individuals.

A Capital of Five Millions Sterling, an amount far exceed:
! ing that possessed by any similar institution, Must affurd perfect
, securityto the assured.

MACKENZIE, BETHUNE & Co.
Montreal, 4th June 3825,
‘I be subscriber bemappointed Agent for the seid Company

in Quetee, is sowready to receive applications and grant Poh.

Sufterers will at all times experience the utmost liberality and
promplitpde in the settlement oftheir claims Against the Cont-
pany, THOs W. SATTERTWHATTE, Agent. |

TTTAGHICOTASLETTERS7
few Copies of this excellent work on Agricul-
ture are stitl retanining for sale at Nellson and Cowan's

Bookstore, No. 3, Mountain Street=1'rice 12s. til.
Qenbee, January goth, 1828 _

(UR SALE at Nunsox & Cowan's Bouk-Store
5 Mountain Street, copies in Sva. of the articles publish.

ed in the Quebiee Gazette, under the head of + ME ASUTTES
BLEORE VIE LAST SESSION” of the lrovincal
dartigment af this Province——s8th Feby. 1826,

  

 sers ol large quantitics at a time, Also, à few English Law
Books. Aud two pieces viled Boor Cloths, contudnug 300 sgaare |
yards; in Jengihs 10 suit purchasersbowTown, 4th Fely1826

+

QUEBEC==Printed “and "Published by” Saver. Nurs
No. 9, Mouutaïu-Street«vice #08, jaordnn,
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QO Ll and Ents muginalandtransiate LL By Webort Swen, Fg
Pros ue s + revable bttle volume of poems has just i sued from

tie Now York press, and is the production of a young gentleman
be is ?we belive s adiveot Prelan 1, tiaw rescingg at Montreal.

| are than one meanured by bythe old, or, in more popular terms, dustry nhic h in the common intertourse of Society mivht secure

neariy 1 gillon, 3 quarts, aed 112 pint, a competence, should net when sssuled by age or adirmitics be
Vhy couvequence will tie an advance in the nominal price of | left, many of thers with large Lunihes, entirely dependent upon

srain to the amount of full 2335, per cent. ; and as, after this the bu'inty of others br exposed to the painful necessity of re-
#y, the averages will be ascertained according (0 the new mes- © taining an Office, to thy important duties of which they are no

dedicp wd to he Hon, Castine Bag, Roval Navy, senior afticer | sire, the effect wil be equivalont to luwering to the extent of | longer competent,
wponWheFookstation in l'an réa

tie feetry wh ch do the aathor much credit,

ain"rhom.
Estuacti—

It was à gallant ship
rian England's const that

Lut tedivus vois the trip,
And every stor: had fat'ad.

No hopes of fe were given,
No re-cue was at hand;

Each eye was And on heaven,
Fach heart on Land.

No longer to’ the crew—
But soe sat pale with grief,

And some halt latices grew,
Impatient of relief;

Sate sand an wild despair
Sane stood by fess unmann'd

None gas’d ou vacant aur,
And matter’d, Land.

‘There sprang a wentle breeze,
As davhght died away,

And through the glowing seas
The vessel cut her was,

With hopeless breast aluit,
‘The seatoy wok fus stand,

And o'er the waters oft
Look'd out for Land.

But long st mock’ lus gaze,
Tilt through the starless night

The beacon’s warning binze
Burst on lus rupted sigh.

Loud, loud, the urchin. cried,
As the blest ray be scann’d

And the faint crew replied,
Echoing, Land!

Oh, how that shout arose,
Soft, sweet, amid the gloom”

It «poke of Lain to woes,
Deliverance from the tomb,

Grief, doubt, despair and fear
Forsook the juyons band,

As with a grateful wear,
They wuicom'd Land:

sail'd;

 

WEIGHTS AND MÉASURES.

must be of great interest to à large portion out fenders. }
The importance to ail classes of the vommunity of the new Act

for regitating the welrhts and measures, which becomes operative
vn this dav, being the Tt of January, is npon the feast considers.
times selfeuident.

of maguitusle or bulk are formed, and by which we estimaie and
determine the value and amount of rimerous of the necessaries
and latnies cf Life. To the man of science, it is interesting
as furnishing stand ds of gravity, of capacity, and of extension,
fonnded on the fixed and immutable laws of nature, and thretore
more correct and universal than thnse hitherto i use ; to the com-
imercialiet, vs soppluing regulations affecting most of the opera-
tione of trade to the man of fortune, as varving the measures.
and consequently altering the prices of many of the comforts and
luxuries of bife ; and even to the mechanic and day -labourer, it is
interesting, for these will feel its influence in the ditnimished size
ofthe pot of beer, in the increased meaure and lessened price of
spirits, and indeed, as in some was or other interfering with the
price vr quantity of numerous of the necessaries of hfe,
Any isforination on the subject of such paramount importance

cannot fail to being acceptable.
But we shall not enter into the scientific expositions of the new

Act. but merely referjto some ofits practical effects upon all trades,
whether wholesale or retail, and ont the prices of all commodities.
‘To the corn grower and dealer this is most important, "he dif-
ferences introduced by the present Act, and the diversities thereon
occasioned, in all modesof buving and selling, will be best seen
by refering to the new Customs Acts, and the Excise duties, which
have been adjusted to the imperial measure.
The new Customs Act contains twa tables of dutios the one fix-

ing the duty to he paid according to the present weights and mea-
sores, and the other providing new duties, to be estimated accord-
me to the new standards,

By the second table, wanyarticles estimated by measures of ca-
pacity are continued at the old duties, aud hence the public gain
in the proportion the capacity of the new measure exceeds the old.
Thus wheat imported from the British possessions in North A-

murien, apples, dried and undried French beans, buck-wheat,
aysters lentils, medlurs, nuts of all kinds, onions, pears, rice,
tares, and flax and hemp seeds, are to be continued at the old duty
per bushel, and which is fully equivalent to a reduction of 8
guineas per cent.

Again, oil. both train and spermacei, and blubber, are to be
continued at the sameduty per ton, which is equivalent toa re-
duction of full £20 per cent.

Also cranberries. rennet, aud Cologne and other mineral wat.
ters, are to be continued at the same duty per gallon. Leing a re-
duction of £20 per cent,
The duty an wines to be raised as under -—
Cape wine, present duty 2s. per gallon, tobe 2s. Sd.

per imperial gallon,
French wines, Gs, 7s. 3d.
per imperial gallon.

Portugal and other wines, 1s. 4s, 10d.
per unperial gallon.

‘The custom gains the fullowing fractional advantages by the new
duties, vir. —On Cape wine, four-sevendhs of a turthing per gal-
kon : French ditto, one-fificenh du. ; Portugal and other wines,
six-fifteenths ditto,
The new duty ou rum is to commence on the 1st of January, and

is to be 8s. Gd. per imperial gallon, which is about equal to 7s, 1d.
on the present gallon : the spirit to be exactly proof or if above
or below to be charged vr allowed 31 proportion,

According to the Lundon Price Current for the last week, the
prices of Jamaicaruin, in bond, vary from 2s. 7d. to 35. 6d. per
gallon. Assuming that their values remain stationary up to the
present day, their prices ought nuwto be, for imperial gallon, for
the minimum, 3e 11-24. : and for the marimum, 4 2 1-24,
Again, fromthe came source, we learn the price of Cognac bran.
dy to be 55. 51 10 Js. 6d. per gallon, which, per imperial gallon,
would be Se. 11d, to 4s 21-2.
Supposing a dealer to hace a stock of liquors bought by the pre.

wnt gallon, in order to get the same profit in retaling them by

t'¢ newimperial gallon, he ought to charge 1s. for every 10d. of
fais present charge.
Suppoing a family consume a gallon of epirits per week, they

ouxht to ronsume six pints and a half and haifa Quartern of the
new measure, or exactly five gallons in six weeks.

À pipe of l'art wine contains ahout 138 gulions of the present
incasure, and will be equal 10 1151 £ Imperial gallons.

\ pipe of Sherry, 130 present g «lions, and will be equal to 108
510th imperial gallon.

À pipe of Lisbon of Bucellus, 130 prescut gallons, and will be
equal to 116 6-10ths imperial gallons,
A pipe vf Vidonia, 120 present gallons, equal to very nearly

100 impcrial gallons.
A pipe of Madeira, 110 present gallons, equal to 91 6-10th im-

periat gallons
A hogshead of Sherry, 63 present gallons, equal to 52 1-2 im-

prrial gallons.
From these calculations it will be seen that six gallons of the

present measure are very nearly equal to five gallous of the new
measures, the latter only exceeding the former by thirty-seven
hundredth parts of a cubic inch.
~The Excise Duties have also been adjusted to the new mea.

syres— that on malt being, after this day, 2s 8d. per bushel, which
is an advance of about three guineas per cent. The duty on beer
is tobe 95. per barrel, instead of 9s. 2d. The duty on British
8 irits isto be 77. per imperial gallon of hvdrometer proof, which
as equal to a duty of 5 10d. on the old gailon.

‘The new imperial gallon conwins 277.274 cubic inches, being
4.726 cubic inches Jess than the old beer measure ; consequently
60 of the new gallons are slmost precisely equal to 59 of the old
heer gallons,

Therefore, supposing a fumily at present to consume a galton of
beer per day, and continue the same nominal quantity throughout
the ensuing year, they will at the end of the iwelvemonth have
only consumed a quantity qual to 269 ufthe preswit gallons, con.
sequently the r consumption will have been lessened 1 the eatent
of x gallo 14.

present charge made by London bresers fur a barre] of
1 eer, containing 36 gallons, 1 £2 5s 48. from which deduct the
duty, and we find the net price to be £1 145. 2d. Nowthe new
ba ei will only be equal tu 35 gallons and 4-10ths of the old nea.
sure, consequently the prices ought to be £1 13s. 7 1.84. 10 which
ald 9. for the new duty, and we have £2 2s. 7 1-2d. fur the
price at which it ought to be charged to the publican, being a de-
duction per barrel of 8 1.2.—not quite a farthing per pot.
By a clause in the new lixcise and Custoins Aets it is declared,

that in al! Acts relative to the revenue, in which mention 1s mad.
of the galion, it shal, after this day, be taken and deemed to be
the imperial gallon, and all duties, drawbneks, and pryiments re.
lating threto, shall be according to such imperial gallon, any thing
in any Act or Acts thervot to the contrary notwithstanding.
We next proceed to notice the operation of the new measitres on

the prises of corn and other commoditics usually sold by measure,
The present busted inensire contains 21504 cubic inches, and the
new one will contain 2218 192 cubic inches, consquently aquar-
ter measured by the new standard will contain 512,336 cubs inches

"stain from pronouncing sentence of death in certain Claes, Ia re
+ ferred to a Special Conunittee.

! ’ - tee ou the Ridenu Canal, and oblwn icave to ait waa on Frday"The perusal of the tullowingarticie from Beli's Weekly Messenger, :

Itis a amject affecting, in n greater ur less {
degree, the promotions of quantity from which onr general ideas |

Vhe wark is very hafdeomely | 433 percent. «fibe prices at which forcigu corn may he im.
get up, and the various etTosois ste marked witha taste and poe. | parted. Thus, taking the prices of corns as given by the Gazette

Iisa pleasant and * Ts
ag cvable litte hook, and will, we noagine, Froncits chasteness af : 308 totake place
thaghe and delicacy of expression, readily lind its way into the *

Doe the week euding Saturday, Dec. 17, vod supposing no vari.
tween thew and the tst of January, the pri-

ces would, on the latter duy, owing to the diference ol the mens
- sure, Le auvauved ns under ce
- Per present Ought to per Tin.
+ Quarter. purial Quarter.
i Wheat 63x 4d. 63s. 4d.
! Barley 41s. 44, sus 7 ead,
| Oats zos 54. #74 3d.

| Kye sis Sd. 7s  1td.
{ Bewms 40s 6d, din 10s, 1-24
| Peas 40 Ad, 3s. od

Itis ubsious from these ealenlations, that the price of corn will
reach the munimuem st which its tnporiation is to be allowed sooner
under the newsystent thanit would under the old,
From the total sitenée of the linded interest during the 1ast ses.

sion of Parbiamenton this subject, it would appear that this opu-
tation of the Act lad wholly escaped thar notice,

 

PROVINCIAL PARLIAMENT
or

LO IreH-CANAD A,

HOUSE OF \ssEMBLY.
Saryaniy, 4th March 1826,

Mr. Neilson from the Committee to draw ap reasnns against
asenting to the amendment by the Council to the St. Frances

 

the House.

Mr. Blanchet from the Committee on the Repart of the D-
rectors of the Emigrants’ Hospital, Quebee, seports-erclerred
to a Comm te.of the whole House on Wednesday next.

Mr, Cutler Trom the Specs Commitee on the Bilis to in-
corporate the Cities of Quebec and Montreal, reports that they
bave gone through the Bill without auvodment-—rclerted tu à
Comnanittes of the whole on Wednesday.
Mr. Vadiières from the Committee to engitire into the eseeu-

i Gon of the Act of Inst year, to reprint ceiten Laws in force in
the Province, reports—relurred to a Commitee of the whole un
Tuesday,

 
The engrossed Biil wo establish à Fire Society in Montreal and |

{ for other purpuses, 1s read à thirdtime, parsed and urdered tu the
+ Council,

The engrossed Bill from the Council ta enable Courts to ab-

oy : - - A
The House go into Committee on the report of the Comité

next
‘I'he House in Committee au the Bill te provide effectual re-

gulations for the practice of Phivace, Sargery aod Midwitery, go
through the Bill atter several amendments,
The House in Committee onthe report of the Special Com-

mittee relative to the plans of the new Jab at Montreal, report
progress, to sit agaln.

Moxnir, 6th March, 1828.

Lhstrict erection bill :
Ordered, "hat Messrs. Neilson, Valtières, Berthelot, Viger,

Stuart and Bourdages, be appointed to mett the sud Managers.
Mr. Stuart moves, and 11 as ordered, that on Thursday next

the House will cousider of the expedicney of voung a sum of
money for exploring the tract of couniry in the Distinct of Ques
bee, commonly called the King's Posts. 4%

Mr. Quesnel hus leave tu bring in a Bill to establish an addi.
tional superior term of King's Bench for civ.l causes at Mont.
real—second reading on Thursday next, !Adduional superior
term for civil causes held at Montreal from 1st to 20th Decem-
ber—may pronounce judgment in the ten days after term, and
may appoint trials of jury caws in vacation.)
Me. Leslie from the Committee on the petitions of the mer.

chanis of Quebec and Montreal against Podiars, repurts that no
alteration is requisite in the existing laws respecting hawkers and
pedlars. :
On motion of Mr. Stuart, it is ordered that the House will to

morrow go into Committee, lu amend the Ordinance concerning
Advocates, Altucmies, &e.
The engrossed Bills, 1°. to incorporate the Quebee Friendly

Society. and 22. 10 facilitate the Jaws relating 10 leases of bou-
ses and farms, on a division yeas 22, nays 4,—are both read a
third ime, passed, and ordercd to the Coancil.
Mr. Secretary Cochran delivers the following Messages :
* The Governor in Chief lass before the Assembly Copy oFa

Memorial of the Committe of Trade of Quebecrevpecung the
injury resulting to the Trade from the desertion of Seamnen at this
Port, and he recommends the subject to their consideration with a
view to the adoption of proper tneasures to remedy the very seri-
ous evils complained of.” { Signed) Datnoustk.-

Castle of St. Lewis, Quebec. 6th March 15826.
* ‘Ihe Governor in Chief lays befure the Assembly Copy of a

Memoriai iately presented to bim by the Magistrates of Quebec,
respecting the inprovetment of the bed of the St. Charles [liver
between the Lower Town and Beauport, and the formation of
1 'ocks thereon ;—Considering this as a project marked bya Jauda-
ble spirit of pubic enterprize and promising cousiderable advan.
tage to the Trade and gencral interests of the Country, he recom-
mends it to the attention of the Assembly with a view to an ap.
propriation from the Public monics for the purpose of obtaning
scientific and accurate Surveys, Plans, Lstunates and other tu.
formation connected with the undertaking.”

(Signed)
Castie of St. Louis, Quebec, 6th March 1826.
Mer. Secretary Cochran aso delivers the following papers, pur-

suant to addresses of the Élouse. [The substance of the (wo last
18 gisen-]

Datxousie,

(Copy of Despatch )
Downing Street, 19th Frbry. 1825,

¢ Mr Lornp,— have received your Letter of the 7th instant,
transmitting a Memorial which had been addressed to Sic francis
Burton, by the Chief Justice and the Judges of the Courts of
King's Beach in the Province, under your government, praying
that tueir Commissions may be granted to thew during good be.
haviour, and that a provision be made fur their retirement af ter a
certain number of years service; aud I have to acquaint voar
Lordship in reply that 1 shall not fail to recommend to His Ma.
justy that the Appointments of the Judges should be placed on
the same footing as corresponding appointments are placed in
Lugland, provided the Legislature of the Province will make a
provision fur their retirement according to the Sale which 18 cstab-
lished in this Country.” I have the hunor to be

{ Signed) Batuussr,
Lt. General The Earl of Daihousje, G. C. B.

(Copy)

To His Excellency the Honorable Sir Fraxcis Buearox, G. C.
H. Lieutenant Governor of the Drovince of Lower Canada,
&c, &c. Ke.
«« Mayit plense your Erceltency,-=We the Chief Justice of the

Province of Canada and the Puisué Justices of His Majesty's
Courts of King's Bench for the Districts of Quebee, Montreai
and Three Rivers, most respectfully beg permiwmion to call your
Excellency"s attention to the consuleration of a subject affecting
nut merely the undersigned as Judges, butin a polu.cal pout of
view highly important to the interests of all classes of Lis Ma.
jesty's Subjects In this Province; they avail themselves of the
presence of the Governor in Chief the Earl of Dalhousie in Eng.
land, whase local kpowledge and sincere desire to promote the
true interests vf this l’rovince, coupied with such representations
as your Excellency may Le pleased to make touching this state-
ment, cannot fail of giving energy and effect to it.

* And here we beg leave to refer your Excellency to that part
ofthe debate which took place in the House of Lords upou the
Canada Bill on the wih May 1791, when the views of His Ma
Justy’s Ministers with regard to the Judges of Canara holding their
Offices during pleasure or during youd behaviour were very potted-
ly expressed by Fart Grenville, and altho at that period 1t was not
cemed expedient from thie uncertain state of the Law in Canada

to render the Judges independent in their appointimeuts ss in
England * set His Lordship was convine d the time was tery
“ neur when this could be dune, su as tu be productive of the
*¢ greatest good.’
* That, that period has happily arrived in Canada, the Judges

having been all regularly bred'in the study acd the practice of the
Law, and heing, asthey arc, surounded by à very humerous And
enlightened Bar, is lire universally acmitted; the feelings end
the wishes of the Inhabitants of the Province that the Judges
should hold their Commissions during their zood behaviour and not
during pleasure only, have frequantly been manifested by (heir
Representatives in Provineisl Parliament assembled ; a incasure
which wouid tend tu assimilate still more closeiy the Constitution
of this Country to that of the parent state upon which it bas been
modelled and having in support of st, the high authority of our
late Revered Sovereign in his memorable declaration to Parliament
** that he looked upon the independence snd uprightaess ofthe
“ Judges ax essential to the finpartiul administration of Justice ; as
* one of the best securities ofthe rights und liberties of His Sub.
* jects, and ns most conducive to the bonor olthe Crown.”

** We further beg leave humbly to represent that whatever he
the age or infirmuties under which a Judge may happen to labour
in Canada, where from the vast estent of Country, its rapidly
encreaung Population, the peculiar Laws in force, and the almost
total want of niderior Jurisdictions, the Office of à Judge is one of
touch difficulty and never ceasttg assiduity, Do provision is as yet
nade by Law or otherwise, tur the rethiement of such infirm or
soperannnates Judges,

* ‘That it i but just and reasonable that public Funetionaries
whose time and wheats are exclinively deveted 10 the Public ser.

? vive, and whoare thereby precluded From the exercise of Chat in-

District crecoun But, reports, und a conference is requested by
$ 

   

 

Mr. De Léry, from the Council, mnturims the House that the
Honbies. Messrs. Hale, Kerr amd Bowen, have been appointed |
Managers fur a conference un the amendment w the St. Francis *

 

so Muyit ther, fure please your Execliency favorably to recuive
these sur repres-ntations, and Lo pronsote by all the means in

your power, the humble prayer thereof, that the Judicial ottice tn

Uanads, may bie so ameliorated, that in future it wey be hold during

godd behbviotr, and that à rethesvent be granted to Judges after
the same term of service sud for tv like Causes as by Law estab.
Ished for the Judges in England, Scotland and lreland, of three
Tourths oftheir Salaries at the period of such retirement and ta be
secured 10 them out of the Statute passed in the 14th year of the
eign of His late Majesty Gear HHL Cap. 88, either by an Act
to be passed by the lmperial Parliament, by Instructions tu [is
Majesty's Itepresentative in this Provinee, or by such other course
in the premises as inay be deuined most expedient,
(Signed) J. Sgwere, C. J. Eu: Bowrs, Jo BR,

das Rem, J. BR. LL. C. Fouvuer, J. B. MR.
Jas. Kees, J. BIR. G. Pvax, J. BR
Ou. Praracer, J. B. 8.

Lower Canada, Nose, 1824.

Sravgsiany of monies ordered for distribution by Judgments of
the Court of King's Hench, Quebre, and the payments made
thereun, by the late Shentl fle (Gaspé, from the time of his
entering to office up to the 10th September last—drawn up
by the Prothouatariss from documeuts forusshed by Mr. De
Guaspe, and fram the reco ds of the Court —

[Hatributions homologasted 10 1817, £8,438 10 11

 

 

se iu 1815, 32,20N 12 1
‘ ‘ in 1519, 2,007 18 0}
.“ . in 1820, 20,094 17 3,
se “ in 1821, 5082 6 1}
“ uo in 1822, 10,666 1 7}

‘Fatal, £50,548 6 U|
Ty which is to be added distri-
butions not homolegated, bug

which the Sherastated he way
ready to pay, - H18138 12 08

 

 

Grand “Total, - - d72.486 13 33
Tobe deductedtor payinents made
an distnibutions howob rated as
per receipts filed un 1H17, - £7,838 2 4

“ «in 1815, - 10,898 2 4)
“ sin 1814, - 2,848 7 114
“ “oan 10, - 17445 5 4h
‘ «+ du Ist, oe 4.197 17 11}
“ «un 1822, - 3,273 5 3)

£ÆiAL500 1 à
Also ; payments on account of

distributivhs not bumologated, £2,842 12 10
—————— 45,342 14 2

dur fist 4 34

AA17,548 4 84
10,283 19 5

 

Balance now due by Mr, De Gaspé,

  

To wit:—On distributions homologated,
Ou du, put haolotated,

Amornr advanced on Letters off Credit, and which stil] remain
unaccounted (ur, ur fur which the persous accountable are not
tinally discharged, - Currency, £90460 2 U

Aorausy advanced by Accountable Warrants and
tot accounted Go, er fur which penons account -
alde are nat finally disvharged——on account of
servives previous to Ist Nov, 1825. - 452,000 10 0

 

 

- Total currener, H'152.700 12 O

The statement of outstanding monies not accounted For. 1«10-
ferred to the Committee of the whole on the Estmate—and the

{ Memorial and Despatch relating to the lacependeuce of the
Judges, to the Special Committee on that sutject,
The Bill to regulate the practice of Physic and Surgery, is

ordered to be engrossed afier amendments,
‘The Registry Bil 1s read a second tne aud referred to a Spe-

vial Committee.
The Bill to facilitate the execution of the Laws obliging Sei.

gnours to grant thew Lands to first Applicants, 1s ordered tu be
engrossed on a division of yeas 31, nays |,

Tuesvar, 7th March, 16826. —{10 o'clock A. M.)
The House in Commitee vn the Bil! fromthe Council to as

certain damages un protested Bilis of Fachange go through the
Bill after sone atnendments, and itis ordered to be engrossed,
The Bill fur the more speedy remedy of divers abuses prejudl.

vial to À gueulture, alter receiving several amendments, sid buing
recommitted, 1s ordered to be engrossed.
The engrossed Bul to appropriate £500, for the «ww tloment of

the St. Joachim and the Sr, Paul's Bay road, is passed and order
vd to the Council.

(4 o'clock P. M.)
Mr. Failières has leave to bring in a Bill to ascertain the qua.

lifications and regulate the summoning of Jurors in criminal
cases—cecnand resding on Monday next.

Mr. T'aschercau has leave to bring in a Bill for ascertaining
the annual increuse of the population of the Province——second
reading on Saturday next. [Clerks of the Court to propare an.
uually Returns of Baptisms, Marriages and Burials, to be laid
befure the Governor and legislature; said Clerks to bu pad
therefore— Collector of Customs to transmit to the Governor tri-
plicate Returns of Emigrams arriving at Quebec }

Mr. fiessauiles from the Committee ef the «hole relating to
Education, reports the following Votes, which are concureed in
hy the House, viz. £200, as an aid to the Education Society of

| (Quebec—£300, to ditto, 10 assist in binding a central School
| House in the District af Quebuc—Æ£ 1.50, as au aid to the British
and Canadian School at Quibec— £300, as an aid to the British
and Canadian School Society at Montres!—£400, to ditta, Lo as-
sist in building a School Louse—Æ£200, as an aid to the National
and Free School at Montreal.
The Bull regulating the office of Sheriff, is read à sccond time,

and referred to a Special Committee. -

The following resolutions were passed in Committee of the
House of Awembiy on Tuerday, before commencing to vote
the supply for the ensuing year.
1. Resslved, ‘That the appropriation of any sums of moneyak

ready levied or which hereafter nay be levied on lis Majesty's
subjects in this Province, otherwise than such application” is or
may be directed to be made uy the express provisions of Law, is a
breach cf the privileges nf this House aod subversive of the Go.
vernment of this Province as established by Law,

2. That no Lew impoung Duties or Taves on His Majeaty's
Subjects in this Provinee, providing Funds for defraying the ex-
penses uf His Majesty's Civil Government and thuse of the ad-
mimstration of Jusuce or of the Legishiture in this Province,
can be held to confer upon any person the power or the right of
applying the monivs thenee arising, or making a special apjiropri-
ation and distribution thereof without the consent and authority
of the Legislature,

3. ‘T'bat the sume granted and appropriated for any special ser-
vice should be applied bythe Faecutive power, only to defray the
expenses of that service, and that the application vf any eur-
plus of Funds to uses for which they were not appropristed is a
misapplicaticas of the public money, a hreach of public trust, »
violation of the rights and privileges of this House, and subver-
sve of the Government of this Province as established hy Law,

3. Toat this House will hold personally responsible [lis Ma.
jesty's Recciver General ofthis Province and every other person
or persons concerned, for sll monies levied on lis Majesty's Sub.
ject in this Province, whieh may have legally come into his or
their hands, and been patd over by hun or them, under any au-
thority whatsoever unless sich prymenis be, or shall be suthorized
Ly an express provisionof Law.

at Ber

QUEBLC:
THURSDAY, sth MARCH 1826.

The New. Yok papers of the 2th ina. ure without later advi-
ces from Europe. We may soun, however, expect advices as
late as the 1st of February. ‘The Imperial Parliament was to
have been opened on the und of February; the French Parlia-
ment on the 3ist Jannary. From the peaceful state of Europe,
we ean expect nothing to transpire of moment. The future po.
liey of the present Court of St. Petensbargh towards the Ottoman
Porte, may huwever give great interest to the political affairs of
that quarter of the globe.
 

‘The House of Assembly in Comuuttee at the two last sittings
voted the whole of the [stimates of the Civil Expendaure
fur the current year, excepting a few uew or increased items
which were postponed. Mr l'ascnenrau proposed to admit
the rencwed distinction in the Civil Expenditare, and the exclu-
sive appropriation of certain paris of the Revenue to à part of
the Expenditure only, which was negatived by 70 ugamst £, The
tems reject d Inst year were again rejected hy the same division.
I'he items heretofure acknowledged by the House were voted to
the same amount as last year without a division.
The Bill for a new apportionment of the representation on the

late census, is passed to be engrossed. Te equabines the represen.
tuon throughout every part ol the Province, and gives 88 mem.
bers instead of 50, the lowest number required by the Cunstityé
tional Act in 3791, no altération having been made aince, ’
We publish 10-day the Memorial of the Judges of the Districis

of Quebre and Maotireal, to Hie Excellency Sir Frases Bow
Tox, praying that they may be made independant and enjoy their
oflice during good behaviour,
A Bl providing for the Independence of the Judges was

read a firat time in the Assembly last wight; the principal provi.
sions of at are :—l'hat the Judges shall not be Members of the
foxecutive, nor the Legislative Council, shall hold their office du.
ring good behaviour, have permanent salaries, with pensions on
retiring, Retired Judges to Have a deliberative voice in the
Courts from which they have retired. ‘The Lugislative. Council
is constituted à Court for the trial of impeachiments,

 

The following is copied free a Hulifag y
timoAg a General Meeting of tie Lohans the Fay ul.
held at the Exchange ('oftee. House on Saturday last The11
Mica Wautac x in the Chair ’ log.
The Prosident of the Chamber of Commerce .

prudeedings on the subject of establishing a Communted their
Stoner Vansela between Halifax and (Quebec—when he fuller by
Kesolution was entcred tuto, viz — wing
Nes dved, That the following gentlemen be a (*

the purpose of obtainting Subscriptions, correspond
Committee of Trade at Quebec, and for Carrying
twensure into effvet. Samurr. Conann, M. li. A
Piers, Gro, Ssury and Co Hunn, Emjuires,

atrniltes for
hing with the
the propos
Enon, bg

Mr. Maywood, a performer ol great note, appears t0 nig},
with Mr. Aceue, in the Merchaut vf Venice ; de Moywouf vShylock, wud Mr. Keeve as Lorenao. Mr. Judah \nkos thenen
of Antoate. The former two gentlemen are ouyaged oui fan
tour inghts, y lo
Fhe srong wind on Sunday, the 26th ultimo, Appears tg yy

been very severely felt a the lower parts of this District, partie ?
Larly in the Parish of Kamoursska, where several hoy. gy, amiong
athers those belonging to Antoine Desjardins, and Cambay |)
mont, were levelled with the ground. About 40 barns and oun
houses were blown down or uoroofed. Inthe Parishes of River
Quelle und Se. Rok, considerable damage wus alo done, On
the North shore, at St. Anne, à house and xescral barre Were
blown down. The wind appesrs to have been felt nore in thelower than in the upper parts ofthe District, It is notim therecollection of the oidest inhabitants that so violent A tempo
han been before felt in the winter season. >
Ou Thursday, the 224 instant, à man named Martin Hogan re

siding in Champlam-strver, Lower Town, was lined by the Ma
gistrates in the penalty of £5 fur purchasing a shirt, From k soi.
dier of the 79th Regt, the samy being part of his regtuicntal o
cessaries,

passes
DIED.

On Wednesday the 8th insta, Mr. Hiney Avsris,
years, deeply reg. etted by all his acquaintances, and fo
of 35 years Chief Brewer at the Se. Roe Brewery,

(
resretrace

Iucrcase of the Funds by the operation of this day, £39 15 à
Yrectars for the ensuing Tuesday,

C.F. AYLWIN and J. O. BRUNET, Esqra
tY% Ofice hours from 11 to 1 oClock.

NOTICE TO CONTRACTORS,I
"EMULE Trustees duly authorized te get ereetod à

new CATHOLIC CHURCH in the Parish of St. Pierre
of Surel give novice that they will receive proposals to build this
edifice from this date to the 29th of the mouth of March instant,
The Church to be 135 feet by 70 feet inside, without tnctudiv
the sacristy or vestry which is to be 34 feet by 10, alw inside, the
whole French measure. Those who wish 16 contract may know
the principal proportions, &e.  Apply to Messire Kelly, curate
of Sorel, or ta Mr. Louis Dufrestay, carpenter. Quebee, ‘The
propd-aly are to bein writing, and addressed to the above named
prisons—— Sorel, Sth March 1826,

SEE, JOUR NSALE.—The tine NEW BARK ow
BOLL building ou Messrs, Mason's Wharf, Prego.
Ville, tobe launched the first S, cig tides in May, und will neq.
sure about 240 tu 350 Tons, with Sails, Rigging, &¢, complete.

Far particulars apply to WILLIAM CAYMAN on the pre.
mises, nr 10 the Subscriber.

FOI FREIGUT OR CHARTER TO LIVERI'OO],
oF AHID fue New Ship LYCURGUS, Jouy
Lh Crist, Master, now on the Stocks at Cape Dia.
mond, hurthen per Restor aboot 360 Tong—The above Vessel
will be innuched as sou as the Ice in the River wilt permit,

Fur particulars apply to the Master at Cape Diamond, or to
the Subseriber.

nped 6)
rupwnd

UEBECSAVINGS BANK, 7th March 18%,
Amount Deposited this day, 4175 18 11

Withdrawn, #6 0 3

ALSO FOR SALE,
LONDON PAINTS all Colours,

30 Pipesof ROFTERDAM HOLLANDS imported
5 Do. BRANDY, {due

30,0600 Feetof HED PINE TIMBER,
WILLIAM PATTON,

Quebec, 7th March 1826. Sault-au- Matelot Street.

SALES BY AUCTION.
On MONDAY next, 13th instant, will be sold at the Subs

center's Store .

GINTY Bores Seay,
A 40 Ditto Candles.

3 Jars Linseed Qi,
15 Kegs do, de.
25 Casks Nails assorted sizes,
20 Pieces Osvaburgh Sheeting,
50 1. Venitian Carpeting,

1 Bale Hops,
2 Do. Sale Leather,
6 Dutch Balung Cloths,
50 Kegs l’aint assorted colors.
—AFFER WHICIH—

A general asortment of Dry Gands, comsisting of superfine
and cummun Cloths, Calicoes, Russia Duck and Shecrings, Dow-
lus, steam loom Sheeting, Irish Liven, Cslicoes, Fustans, Core
duroys, Velvets, Cotton and worsted [losicry, &c. &c.

Sule at ONE o' Clock :
J WUNTELE, A. & IL.

AT PRINATE SALE.
12 punche strong Whiskey.

oth March 1896,

EVENINGSALE,
Without reserve will be Sold un THURSDAY and FRIDAY
Evenings the 16th & 17th Inet, at the Subscribers’ Auction Room,

Law and other
ABOUT,

[2] VOLUMES of French,
3,000 Books, received from Pacis last fall. .

50 Duz. Soul Boxes, Wood and ‘l'urtoise Shell,
50 do Paper.

100 Reams Waiting Paper.
20 M, Quills.

A small quantity of Parchinent and a variety of other articha
The Sale will commence at SIX o Clock precisely.

by J. & M, FRRASER,
oth March A. & 4

—ein

1826.
 

NOTICE. .
TEMIE Letters that were put on bonrd the Ship C1-

Naptan, Capt. Davidson, last Nov. have been sent up from
Isie-aux- Coudres, and are tu be found at the Office of Moss,

GARDEN, AULDJO & Co.
Quebec, 9th March 1826.

NOTICE.
pie Suhscriber being duly appointed TrusTre to

the vacant estate of the la‘e Asnaitam Giæsos, (in his life
time Timber Merchant), requests ali those who are indebted to
the said Estate to make tmmediate payment of their respectie
accounts (attested) su that means may be taken for the liudation
of the wme, Wu DOWNES.

Quebec, 9th March 18286.

the valuable property belonging to the undersigned,
in the centre of the canton of Chambly, together or se

perate'y: ;
13. A Int on the Banks of the Rapids, about one acre in

frant, by half an acre in depth, on whichis an extensive Brewere
built of Stone, with the necessary utensils lit to brew 3U
hugaheads of Ale per week, with « good Malthouse, and Kiln
and other surtable out-houses ; within the lrowery thete is space
for a Distillery to work up trom 50 10 60 bushels ofgrain per
day ; the most of the disuliery utensils are on the premises and
might in one mouth be put in operation ; there is abundance of

the best water in the Brewery, Co
2%. A two story Dwelling Mouse oF Stone, in which is fitted

up a large Store for retad or wholesale business, with an evcel-
lent Cellar capable of containing 100 puncheons, à large Yard
a Store GO feet long, and a good Stable with out- houses, with a
excellent Garden ofabout two acres in good cultivation, 4

Chambly, 2nd March 1826, JOHN YULE

wr FN for SALE at Cap St, Tynace, in the
op “fiat concession near the Church; that fine Law of
"5 arpdnts 8 perches in front, V arpent of which has 70 ur

penttn depth and the remainder 40; with two DWELLING
HOUSES, 2 Barns and Stables (new, ) formerly the property
of Fre Brrsign, Fee. There is an excellens young Orehars
and 200 loads of Hay are cut Jeary the arable lund produ ©
anotally, from 500 to 600 bushels of Grain, Apply to the pros

fi V part of the HOUSE, st present oceopied by

Enquiry to beude on the premises

pricror st the premises. J. Bre, BERN Lk.

TO LET,

JOSEPH FENWICK. St. John's Street, St. John's Subutbs

oth March 182d.

hyoon SALE or tobeLEFforaterm ofyews,

    

— soare0
 

Cap St. Ignace, 9th March 1886,

ITH immediate possession, the lower

consisting of a Shop, Cellar and other conveniences,

JUST PUBLISHED, Price Five Spipsaness
THE QUEBEC ALMANACK, or the | 11 1he

Civil and Military register for 1896 ; contemming Lists os pit
Public Officers, and members of Public and charitabie Ins!
ong in the Provinces, with He neval Culendar Se, Vue duces péy
able on Iinportstions &e, Ke

| Gazette Qüice, JOth January 1826.
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NTEMENTF DES HYPOTHEQU ES.

Gubstie ou Litt de M. Vallièrox de Saiste Iéal pour In pres lit ité
* des privitig > el yprlrcas: set pour du sitreté des créumiirs et

ds uuyuéreurs dd'incraeuhles. ‘

1. Le gouverneur, nommer, dans chacun des arrandissemens

qui seront formés à cet elfut, un wr efter des hypothèques, dunt

js fonationss seront limitées al étendue de arrondissement. ;

», Les grefiers dus hypothèques, avant d'entrer en exercice,

justliviont tle Jeur di pa ite el bannes maurs et preteront sers

Tent devant ub dos juges dy leur district, et en obtiendrom de
vernificat,

He dits geeitives tiendront deux répistres dont les feuillets

rot cotés et pacaphos par un juge, | . ; _
4, Sur l'un de ces registres, monte le redistre des Inseript ons,

Jo profr des hypetheques for tes FOSCHIPTIONS prescritespour les

pypothèques et mivilèges; aur l'autre, nommé le régistre des

panscriptions, 11 fera Ia transcription des acles translatifs de pro-

pricré duns tesces voulus par cet acte, oo +

5 Lu juge fera, à la prem ore pave de chaque régistre, proces.

verbde pont re de feuillets «+ du jour que le paraphe aura Ele

/ fant, be quet sers signé par le dis juge e8 por le gn ther de la cour à

tuquelie ilappatienerts Le grefler œura droit à un honoraire

de— pour le dit procès-verbal et signature, ,

a. 1 ne sera laissé par le greffier des hwpothéques aucun blanc

entre Jus inscriptions où transermions, à peine de destitution et

d'uve amendes ce. ; ; _, .

=, Le grether des hypotheques présentera ses révistres, à ’e-

pue qu'ils scront remplis, à an juge par lequel ths seront arretés

au bas du dernier article, avec mention de l'etat du récistes et du

nosnber de feuillets remplis, etoile jauge y trouve ncn Llane,

en dresser procès-verbal; lequel arrêté sera me du juge et du

greffier de sa cour, qui recevra pour ledit arrété, Mgnature et

pot és verbal un honoraire de-—. ;

8. Le gouverneur désignera par proclamation, dans chaque

arrondissement, Je liva qu'il jug le plus commade et le plus

central pour le greffe des hypotbiques, et fixcra les limites des

arroudisseimens,
; ; Co

o, Le greffier des hypothèques ne pourra faire los inscriptions

et transcriptions hors do deg désigné, nt en rer les ségistres, ex-

copté dane les cas voulus per cetacte, à puine de destitution et

d'une amende de —. ; ;

pu. Les privilèges sur innneubles ue proditiront sucun effre

entre créanciers qu'autant qu’ils auront été inscrits «ur le este

de ae criptions dane deax moss comptede lo date de leur vé-

S nt excepiés de la formualué de l'inscription, 1 © tes fran

de justice, 2 © les frais funéraires, 55 lus frais de dernière mala-

die, 47 les fournitures pour subsistaner, 5° les pages des denves-

niques, 8° len arrérage» de cens et rentes et profits segneuriaux

échux depots dix anodes of tous droits sogneuriux ton échus.

77 lex sommes dues par dépositiires de justice,

11. Pour ls eunservation du privilège du ve deuroù autre

bailteur de fonds, à suffira de transerire Je titre sur le régistre des

transcriptions; et eutte transcription faite par } aquereurrer

éopsivalente à inscription en faveur du vendeur Eu sure bailieur

de fonds, et du préteur subrogd au drost du vendeur, qui poor.

sont aussi fa frire fre, st elle n'est déja faite: nus le gr fier

des bapothéquies sera ten, sous pene de tous dommages etn.

ore envers ls tierces personnes, de Faire d'otlce l'inscription sur

sou régistre des crésnees résuftantes de l'ecte trausiauf de pro-

se.

ation

ete.

i Lew cohritiers on copsringenns pourront conserver leur

privée pour ha soute où puur le pris de} wijudwativi, en Fo.

sant sescr:phion dans rane jouts # dater du ! acte de partage

où de eiatron, pendant Jesquels soixante jours il te pourra ca

Baht nneune hipothèque À leur préjudive sur le bin chuge

de soute où adjugde par heitation, ;

13, Lus architectes, enti preneurs, maçons ou msirce ouvriers

employés à Constrarrroù réparer des fuatsons OU AUTTES bâtrmens.

#tcetx Qui purent pred fea deniers pour les payer, vonserveront

leur privilége en fahant insenption, dans “eux mois de leurs

datés respévtives, 19 da marché où devis, 2° du procés-verbal

de réception des ouvrages ; ;

14. Les créanciers et légataires qui demandent la séparation

du pstruncine du défunt d'avec les bens de l'héntuer, conserte-

ront contre les créaocters des héritiers ou représentans du défunt

«ur les immeubles de sa succession, en faisant iascripton-—sur

chacun des dits nnmenhles dans sis mois @ compter de l'ouver.

tnre de la succession, pendant lesquels six mois if de pourra cire

étatili aucune hypothèque sur ces biens par lex rpréseutaus du

détunit su préjudice ce ses créanciers. . ; ,

15. Les créances privilégiées, sujettes à la furmalné de l'in-

cription, à l'égard desquelles les conditions prescrites n'auront

pac été phservées, ne cesseront pas d'être hypothécaires, mais

l'hyporhèque ve datera, à J'égard des tierces personnes, que du

jour de l'iuscription qui en sera faite. ;

16. Les hypoitèques n'auront de préférence entre créanciers

que du jour de l'inscription qui en sera faite par le créancier sur

le régisre des inscriptions ; -

17, Sont exceptées des dispositions de l'article précédent, 1°

l'hypothèquUe des mineurs et des interdite sur les vumeubles de

leurs tuteurs où curateurs, 27 celle des femmes sur les immeu-

bles de leurs maris pour fleur dot, reprises et conventions matii-

wanislee, 32 celle du dousire noi ouvert. ;

18. Lez maris, les tnteurs et lee curatvurs aux interdits seront

tenus de rendre publiques ot faire inscrire, sans délai, sur le res

vitre des inscripteons, les hypothèques dont, comme tels, leurs

tiens sont prevés ; et ni, ayant manqué à fuite les iuscriphions 1h

lnissent prendre aucun privilége sur leurs immeubles sans dé

clarer expressément les dites hypothèques, its seront réputés stel-

hionatiires et comme tels seront contrarguables par corps. ,

19. Les subrogés-tuteurs seront tenus, sous leur responsabilité

personnelle, de vesiler à ce quelex inscriptions sownt faites, et
de les faire enx.mêmes na défaut ces tuteurs. ;

êu. Au défaut du mari, ete, insernon pourra etre vLtenue

Jar un parent où Un ami soit du mari où de la femme.du uu-

nenr où de l'interdit, où par la femme, le mineur où l'interdit
Mis-mènie, ;

21, Lorsquepar contrat de mariage les portiee majeures «e-

tont contenues qu'il ne sera prix fuscription que sar certain un

meubles du marl, le reste sera exempt de l'hyporheque de la

femme; mais la convention de ne prendre aucune pcnption
sera nulle,

22 Lorsque par l'acte de nomination d'un tuteur ou d'un cu-
rateur d'interdit il aura été convenu qu'il ne sera pris insecipDon

que sur Certains immeubles du tuteur où cnrateur, le Teste sera

exempt de l'hypothèque du mitieur où interdit.
2% Dans le cas où l'hypothèque n'aurait pus été restreinte par

l'acte de nomination. le tuteur où curateur pourrs, si elle excède
notoirement les sûretés nécessaires, demander qu'elle sort res
treinte, et la demande en ce cas sera formée contre ie <ubrogé-
fatenr ou un curateur od huc, et sera précédée d’un uvis Je pa-
rune,

M. Le mari pourra parcillement, du consentement de sa fem-
me et de l’avie de quatre de sve plus proches parens, demander
que l'hepathèque de sa femme soit Testreinte a une partie de ses
immeubles

25 Les demandes ces maris, tuteurs et cnrateurs en réduction
d'hypothèque seront portées devant In cour du district où sera le
domicile lézal du mari, mineur où interdit, et si fa cour prononce
In réduction, les inscriptions prises sur le reste des immeubles se-
Font ravées,

26. Les inscriptions reront faites au gr ffe dans l'arrondisse-
ment duquel scront les biens soumis au priviiége ou à l'hypothè-
que.

27, L'inscription ne vandra si elle n'est faite dix jours a-
vant la faiilice du débiteur, et ole sera nutle entre les créaneicrs
dune succession acceptée par bénélice d'inventaire, lorsqu'elle

n'aura Été faite par l'un d'eux que depuis l'ouverture de la suc.
evssion.

24 Pour opérer l'inscription, le créancier présentera par Jui-
meme où par tierce personne, au greffier des hypathèques, une

expédition anthentique du jugement où de l'acte qui ura denne

Naissance au privilége où à l'hypothèque, avec deux cédules con-

tenant 19 Jea noms. ete, du créancier, et une élection de demi-

ele de sn part dans l'arrondissement ; 29 les noms, ete, du dé-

biteur, où une désignation tele que le greffier puisse le reeonnai-
tre] 32 ln date et le nature du titre: 4© le montant du capital,
ecorimé dans le titre on évalué par l'inscrivant, et des acces mes,

ainsi que l'époque de l'échéance; 59 l'indication de l'espèce et
de ta situation des hiens chargés de l'hypothèque cu privitére.

_ 28. Une seule inscription conservera les hypthèques légales où
Srdiciaires sur tous les immenbles du débiteur situés dans l'ar-

rondissement, s'il n’y à convention contraire,
5 Les hypothèques purement légales des mineursouinterditset

des femmes, aur les immeubles de leur tuteurs, CUrATeUrS OÙ TMin-

ris, et l'hypothèque du douaire non nnvert, seront inscrites sur la
représentation de deux cédules contenant seulement, 19 les
noms, domicile réel, éte., dut créancier, avec élection de domici'e

dans l'arrondissement 3 28 les nome, domicile, Éat où désigna-
tion précise du débiteurs %9 Ja nature des droits à conserver, et
le montant de leur valeur quant aux ohjets déterminés Lea

inscriptions sur les immeubles des personnes décédées pourront ne
faire sous la simple désignation du défunt débiteur,

31, Le greifiee (ranscrira sur sou régristre des Inscriptions le
contenu aux cédules présentére, et remotira À l'inscrivant l’ex-
pédition du titre et l'une des cédules, au pied de laquelle if ceru-
fleta inserjon,

32. L'inscription ne vaudra que pendant dix années, passé le-
quel tems il faudra qu'elle soit renvuvelée pour avoir cit,
3h L'inscription d'une somme capüale pourtant intérêt où ar-

rérages ne couservera l'hypathèque des intérêts que pour deux
années outre l'année courante, sans préjudice aux inseriptions
qui seraient prises pour le surplus des arrécages cit intérêts, les-
quellecre porteront hypothèque que de leurs dates respectives,

se. les inscriptions pour les hypothèques lézales des femmes,
des onfans douaisiers, des mineurs et des interdits auront leur ef-

fut, ABI qu'il soit nécessaire de les renouveler, après les dix ans,
35, Celui qui nues puis l'inscription pontra, ainsi que ses repré-

Hans on erssionnnires. changer par acte authentique le domicile
Par lui élu dans l'arrondissement, À la charge d'y en élire un au-
tre, duquel changement il sera fait mention sur le régntre, en
Mtge. à l'endroit de la précédente élection de domicile,
6. Les frais d'iuscription scrant À la charge des débiteurs s'il
DuConventioncontraire, mais ils seront avancés par les créan-

Sou autres requérant l'inscription, excepté pour les hypothe.
ques légales,

8°. Lew frais de la transcription requise pur le vendeur où su-
tre bslicur de fonds cetont a la charge do l'acquureur, s'il est
encore redevable au vendeur à l'époque de la armenption.
CTR Les actions ausquelles tes iu<criptions peuvent donner
lieu entre créanciers serout inteulées par exploits sigrafiés à leurs
persutites où Au domicile élu sur le régistre, nonobstant le décès
de crénneiers vu de ceux chez quiils auront fait élecrion de dus

"le
ina9.Leinscriptionsscront rayécs dy consentement des parties
dossier remet au paci ; égale, OÙ eu vertu d'un jugement ea

r pussé en force de chosejugée.
40. Jour obtenir la radistion, il fandra diposer au greffe les

hypothèques l'exyadition de l’ucte authentique portant consen-
tment a lu radiation, où du jugement qui l'ordunnera,
, 41. Lorsque la radiation ne sera pas consentie, elle pourratedemandearpo dons ne drnsicdeJima ion aura été faite, excepté le cas où elle aurait
cre fute pour sûreté d’une condamnation éventuelle où indéter-
minée, nur l’exécution où liquidation delaquelle1) y aura ivstance
duns un autre tribunal, devant lequel, dau ce cus, la demande
en radiation acra portée,

42. Les parties pourront convenir de la cour à laquelle sera
portév la demande en radiation.

43. La radiation sera urdunnée lorsque l'inacription faite ne
sera pas fondée, Où que l’hypothèque wora été effacée par tes
vaics jépales

44, Lewsqu’il aura £18 pris des inscriptions sur plus de fonds
qu ihne sera nécessaire à la sûreté des créanciers, if yaurs action
en réduction où en rodiation d'une partie des inscriptions,

45. Les inscriptions sur plusieurs immeubles seront réputées
bxCessives leusque la valeur d'un seul ou de quelques-vns des
Muneubles excédera de plus d'un tiers en fonds hibres le mon-
tant de 8 ciéances en capital et accessoires, à moins que le débi-
(eur n'ait expressément consenti l'hypoihèque spécialesur les
dits ansmeubles.

46. Les mscriptions prises d'après l'évaluation faite par le crée
ancier, des créances qui, en ce qui concerne l’hyporhèque, n'ont
pas Été réglées par la convention des parties, #0 qui par leur na-
ture seront conditionnelles, éventuelles où indéterininées, pous-
rong ausm être rédui:e- ai elles sont trouvées excessives, ce qui
sera arbitré et déterminé par la cour d’après les circonstances,
sanx préjudice aux nouvelles inscriptions que le créancier pourrs

prendre, avec hypothèque du jour de leur dute, lorsque l'évêne-
ent aura porté à Unie suinme plus fuite les dites créances indé-

terminées,
47. locte personne qui accordera une hypothèquesur un fonds

dont elle aura transféré où h'aura pus le propriété, sera réputée
atellion taire, et comme telle sera coutragnable par corps pour
l'exécution de son chpgagemnent.

A8. Toute personne qui bypothèquers spécialement un fonds
déjà spécisiement hypothéqué par cile, sans le déclarer, sera pa-
rellement réputée stcllionataire et contraignable par corps.

49, Vaut cessonnaie de créance inscrite où dispensée de l'in-
«ription, aura les mêmes droits qu'uvai gle cédant,
LM Dur la demande d'un acquéreur d'immeuble où droit réel
immobilier. l'acte translauf de la propriété sera transerit par le
greffier des hypothèques sur le régistre des transcriptions dans l’ar-
rondis ement où sera situé l'immeuble où droit réel, et il en sera
donné reconnansance au requérant par le greffier.

St. Les créanciers ayant privilége où hypothèque sur un im-
tneuble où droit reel dont ls propriété aura été transférée par acte
vutre vifs depuis in création de leur hypothèque ou priviiège, se-
ront tenus de prendre inscription dans les trois mois après que le
tiers détenteur aura fait trunscrire son titre d'acquisition, à peine
d'affienchissement du dit immeuble ou druit reel de teur privilége
ou Lypothéyue, sauf le dron de saveir le prix entre les mains du
nouvel acquéreur s'il ne l’a déja payé.
52 les privilèges et hypotheéques exormptés de l'inscription

sont exceptés des dispositions de l'article précédent.
5%. La transcription d'un acte sur le régisire des transcriptions

aura tous les effets de l'insinuatiun de cet acte d'aprés les lois
castantes,

54. Luut grettier des hypothèques nommers, dans un mois
apies son entice en exercice, Ut substitut pour lequel il sera res-
proesalile, et qui le reuplacera en cas d'absence où de maladie.
55 En cas de murt, résignation ou démission du greiliece des

hypothèques, soul substitut le remplacera jusqu'a ce qu'il lui soit
HONNIBÉ un sUCCESSEUR.

56. L'acte de nomination du substitut sera double. et passé
sous le sey et sean du greffier. llen seru déposé un double,
dans un mois de sa date, au greffv du district . l'autre svra dépu-
sè, du jour de sa date, au greffe dus hypothèques de l'urrundisis-
ment.

57. Le substitut, avant d'agir comme tel, prétera serment et
en obtiendra un certificat, à peine d'uue amende de——, pour le
parement de laquelle le greilier sera respomeble solidairement
aveclui.

5K. ‘l'out greffier des hypothèques qui, deux mois après son
entree en louctiun, n'auras pas uu subatilut, encourra une alven-
de de—.

59. Les greffiers des hypothèques délivreront, à tous ceux qui
le requerrunt, copie des actes tratiscrits et des inscriptions subsis.
tantex sur leurs régistres, ou certifieat qu'il n’en existe aucune.

60. Les grefliers seront respousables du préjudiee résultant,
19 de l'umission, sur leurs registres, des transcriptions d'actes de
mutation et des inscriptions requises à leurs greffes; 29 du dé-
faut de menton, dans leurs certificals, d’une ou de plusieurs des
luseripluns exstuntes, à moins que l'erreur ne pruvint de dé-
siguations IDsufiisantes qui ne pourraient leur être amputées,

61, l'out inmeuble à l'égarit duquel le greffier aura ours, dans
ses certificates, une ou plusieurs des charges uiscrites, en dunvu-
rera affianchi (saufle sespousabilié du greffier) entre les mains
du nuuveau détenteur qui aura Ontenu le certificat depuis l'expi-
tation des tours mois apres la transcrighion de son titre ; sauf aux
créanciers leur droit de saisir le prix entre ses mains, sil ne la
pus encore pavé,

62. Le greffier ne refusera ot ne retardera la transcription,
Proseription, ni la délivrance des vertificats, sous peine de tous
dotumages et intérèts
€ Le greflier tiendra untroisième régistre sur iequel il inseri-

ra jour par jour, de suite et par ordre numérique, sans aucun
tage ne nerhgne, elavecinention si c'est avant ou apres midi,
lesvemises qui lui seront Faites d'uctes de mutation pour ètre trans-
cotes, et de cédules pour êtres inscrites, et donnera aux requé-
rans une reconnaissance qui rappellera le numéro du registre sur
lequel la remise aura Été inscrite, et il ne pourra transceire
les netes ni inscrire ies cédules, sur les régistres à ce dustinés,
qu'à ls date ut dans l'urdre des remises qui lui en auront Été
faites,

64. Dour toutes contraventions à cet acte pour lesquelles il n'est
spécialement prononcé nucune peine, le greffier encourrs une #-
ineude dont le mactnum sera de — et le minimum de

G5. Les dummages et intérêts seront secouvrés sur les greffiers
par préférence aux sœendes,

oti. Les prefliers dus hypothèques auront droit aux émolumens

sutvans: Pour la trameription d'un scte ~—par cent mots: pour
l'inscription sur un seul unmeublt,—; sur chaque unmeuble
additunnel—: pour une reconnaissance de la venise d'un ute
ou d'une cédule,—: pour copie d'un acte transeeit,—; d'utie
unctiption sur un seul immeuthe.— ; sur chaque immeuble ad-

dinonnel,— : pour certificat de vue de transerpton où din-

seriptuon,— : pour certilicat de l'uristence d'une transeription,

— ; de l'existence d'une inscription sur un seul immeuble—;

sur chaque tomeubie additionnel,—: pour certificat de la non-

existence d'inscription sur un seul immeuble,—; sur chaque

immeuble atditionneb=.
67 Les prines purement pécuniaires infligées par cet acte

pourrout ètre recouvrées avec dépens pur action de deite, plait

te ou formation, ot motié en appartiondra au roi et l'autre
moit € au poursuivant, Mais 31 le pgursuivant es la partie ou
Pune des partis 1ésées, Pamiende entiére fui appartiendia.

08, Les cours de jurisdietion civile, chacune & ns son ressort.
auront connaissance du fai de steliumat, qui ne sera pasréputé

crime publie, € pourront décerner le contrainte par corps, qui
sera considérée comme satisfaction civile,

u9, Cet actene s'étendra pas Aux terres en socage.

=i. Cet acte n'aura force a l'égard des transcriptions et ins-
criplions ordonnées, que du-—s Lo ; ;

71. l'our privilèges et hypothèques, sujets à l'inscription, qui

existeront le dit jour, pourront être conservés dans leur ordre

respectif per l'inscription Gui Ch sun fri € dans le dil i ce—moisi

cs pter du dd 6 jour, etleus ceux dus dits prividg.s et hypot he-

ques qui ne seront point suscrits dans le dit dêter d'aurent rang ni

préférenes entre créauciers qu'à compter seulement de l'inse

cription qui en serg faite,

 

 

HONGRIE,
Le Moniteur à publié une résolution de l'empereur d'Autriche,

datée du 9 bovembre 1425. en réponse aux représentations dus

états du royaume de Mangrie. Malgré l’extrème téserte qui ch-

ractérine lus actes de la chancellerie autique, 11 est facile d’apur-

cevoir qu'il existe de raves dissentimens entre les dlaet 8. ML

l'empereur et roi. les représentations des gats porient sur In

violation de la constitution du rovaume, et, asant de svcvuper

des proposittons royales, c'ested-dit t'dusimpois (Car c'estaurtout jar

tes voter que des états sont bons à quelque chose), ceux-ct mettent

en avant F'insupportable prétention qu'on radtrmisse la constizu-

tion plus qu'ebranlée, et qu'on punisse les infractions qu'elle à

soulturtes. ;

Voyez anssi avec quelle hauteur le ministère autrichien répond

aux répréseptations des États, qu'il qualifie d'humible» suppliques.

» 8. M, n'a pas pue voie avec plaisir que les états atent laissé

© passer Un si long espace de tems après le couronnement de la

6 aérévissimie reine, avant de voter les dépenses. C'est pourquoi

«8, M. inviteles députations du royaume, gracieusetacnt, mais

« cn même loins séricusement, à faue en sorte que la discussion
* des propositions royales ne soit retardée d'aucune manière.

+ l’armai fee objets que les flats du royssime ont voulu déposer

sw dans le sein paternel de S, M., elle en à remarqué plusieurs

« qu'il aurait Été plus sage et plus convenable de iivrer à l'oubli.”

On le conçoit ; le premier el le principal de ces griefs parait

être l'absence de convocation de la diète, qui doit être réunie au

moins tous le» trois aus, et qui ne l'a pas a depuis l'année 180%

Comment les ministres se justilerout-ile de cette infruction à la

loi fondamentale?
Comme is se justifient toujours ; par les çirconstances et par la

crainte que les (entatives témératres des novateurs ne vinssent à renverser toutes les institutions établies: vil n°y avait alors, dits

“
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l'acte que nous analysans, que NS. M. qui, placte à la tête du
gouvernement, pat comprendre, mesurer et juger dans toute
wn étendue la grandeur du danger qui menaçait, et les secours
et moycns nÉcessaires pour 'Y porter remède.”
Aion, bi le patriotitime ni les lumières des états ne sont à

considérer dans de pareilles occurences ; les ministres en savent
plus à cet Égard que les meilleurs citoyens ; ee qui n’a pas em-
péché la monarchle autrichienne d'dtre deux fois frappbe au cour,
et le souverain de cet empire de subir deux fois Ja loi du vuin-
queur,
D parait qu’en Hongrie 1 y a des hommes qui ne s’en rappor-

tent pas LuIqUeMeNt à la provoyaace cles niivistres, et à leur firé-
lité dans lu gestion des subwides payés par ls nation. l'lusieur 6
Jurisdictions refusèrent de payer des impois établis mais le con.
cours des états, ot meme elles osérent, dit la déclaration de S. 91.
I. et Il, we porter a des démarches contraires à ln dignité et à
l'autorité royale, et à l'obéinsance que les sujets doivent su suu-
versin.
_ Cependant les États d'aujourd'hui approuvent cette résistance :
ile veulent en outre précomplerles somines ainsi payées par force
sur le subside actuellement demandé, e€ même poursuivre les
commissuires qui ont exécuté cette levée illégale Mais ce n'est
pas le compte des ministres autrichiens. Aussi avec quelle énergie
ils repoussent cette audacieuse prétention !
“ S. M, disent-ils, accoutumée à écouter ses conseils avant l’ex-
sguance des circonstances, A ne auivre dats ses rémolutions que

la voix d'une conscivuce droite, ne voutffrira jamais qu'il soit
parlé atteinte d’une matière quelconque à ses droits royaux ;
elle accordera tuujonrs sa protection, fondée sur la justice et
in dignité du trone royal, à ceux qui, en se chargeant d'une

“ ri délicute, n'unt fuit qu'ovéie aux ordres positifs de

Ainsi l'on fait intervenir Te nom du monarque pour empèchet
les poursuites contre des actes que les lvis du pays, comine led
notres, qualiient de concussion,
Apres cette déclaration énergique. le ministère autique s’adou-

cit un peu ; il veut bien faire grâce à ceux qui ont réclamé contre
la violation de la constitution. Hl consent à suspendre la levée
des recrues, Que cependant il ordonnait saus l’assentiment des
états It espère que l'on voudra bien ne pas compter le passé en
dédaction du présent. S, M. attend que l'on votera un supplé- :
ment de contribution sons le titre de don /oblatum/). Pour ce
qui regaide la tenue de la diète, on proteme de la bonne volunté où
l'on est de la convoquer aux époques prescrites par Ja constitution,
on prend même l'engagement d’en devancer le terme accouiumé,
qui est de trois ans,

S. M, déclare qu'elle est pleinement convaincue que le salut
du roi et du royaume est fonué sur l'exacte observation et l'invio-
labihté des lois: ce qui est en contradiction avec ce qui est dit
plus haut, que le roi doiten toutes choses ne prendre conseil que
de lui-même,

Enfin, cetimportant document est terminé par une exhortation
sux États de suivre exclusivement la hgne qui leur est tracée par
tes ministres, et de laisser de coté tout esprit de parti.
Les journaux allemands qui ont publiéce document se sont

bien gardés de publier les représentations auxquelles il vert de ré-
pouse. Journalfrancais. }

Cette résolution ayant excité de nouvelles plaintes, le vice.
rot, frère de l'empereur et président de le diète, offrit sa média-
Uon, et la diètel'avant accepiée, »1 se rendit à Vienne, afin d'ex-
peser à l’empereur en personne l'étet des choses, et de mettre fin
à cvs fâcheuves dis-ussions. C'est nlors que l’einpereur fit rédi-
gr la résolution suivante. !

Presbourg. 8 décembre. Le rescrit royal daté de Vienne, le
26 novembre dernier, dont on a fait lecture dans la séance de la
diète du 25 novembie, porte en substance ce qui suit

* Fravgois ler, pur la grâce de Dieu, à l'archiduc palatin du
ruysuine et sux Gatsde Hongrie,
+ Nous avous vu, parle rapport de votre altes-c, que les états

de notre royaume de Mongrie craiguaient, d'après le contenu de
neutre résolution royale du 9 de ce mois, des restrictions a leur
ancienne constitution, que Nous avons confirmée dans notre ser-
ment du courunnement, et que Nous avons déclaré plusieurs lois,
et notamment dans notre dernière résolution, vouluir protéger ut
conserver ; eb qu'en conséquence ils s’étuient disposés à nous
adresser Une nouvelle représentation à Ce sujut, Mais qu'après de
mûres rédexions 1ls svaent préféré l'intervention légale de V.
A., wtit d'ubtenir de uous une résolution explicative sur ce qui
a fait nuitre leurs cruintes © nous ne vous cacherons pas que nous
en avons ÉLÉ trés-surpris, €l que nous co avons Éprouvé une dou-
leur d'autant pius vire que nous somines cunvaitieus que si l’on
avait Lies suisi, Wunles paroles, tusis le teneur générale de voire
déclaration, tous les doutes qui se sunt élevés auraient disparu.
Cependant, pour donner une preuve incontestable du prix que
nous attuchons à la confiance que nous montrent lea Giais, ainsi
qu’à l'intervention dont vous vous êtes légalement chargé auprés
de notre personne, nous avotis d'autent moins de scrupule de
vous udresser, ainsi qu'aux états, la déclaration royale explica-
tive, qu'il est trés doin de notre pense de citer comme exemple,
à l’avenir, les &vénemens non moins affligeans pour votre ceeur,
qui ont donné lieu aux plaintes qu£ nuus ont été adressées dans
la représentation au 22 octobre, ou, sous le prétexte d'événemens
vxtrsordinaires, de retirer à la diète la discussion et l'assenti-
ment qu'elle doit donuer, conformément à la teneur de lu résolu-
tion de la diète de 1790-1701, aux fournitures à faire, soit eu
migent, en hommes ou en productions du pays. Quant aus
vœux manifestés par les étais, dont lu représentation ci-dessus
mentivnsée nous donne connaissance, et qui sont appuyés par
l'intervention de V. A, nous espérons, re.ativement sux con-
tributions, gue V. A, et les fidèles États nous feront une nouvelle
proposition, dans le sens de notre résolution du 9 de ce mois,
en se conformant aux usages des discussions de ls diète. Quant
à la tenue des diètes, qui doit avoir leu tous les trois ens, nous
avons déja déclaré notre intention conformémient aux lois exis
tantes. Cependant, alin de prouver notre désir sincère de ré-
pondre aux demandes de V, A,et des fidèles états, nous consen-
tons à ce que, »i toux les ubjels qui restent à traiter d'aprds l'ar-
ticle 13 de ls résolution: de fa diète de 1790, ne peuvent l’ètre
entièrement dans celle-ci, V. A. et les tidéles états nous adres-
sent, à lu fin de la session, leurs vœux sur l’époque de la réuniou
d'une nouvelle diéte avant l’époque tixée pur la loi.

« Nous avons déja déclaré, cans notre résolution ci-dessus
mentionnée, qu'il n'existait aucune nécessité de donner une
plus grande extension a Particle 18 de lu diète de 1790-1791.
Nous persistuns dans cette déclaration,

+ V, À. et les fidélus états savent aussi, par la même résolu-
tion, que nous vouluns conserver au conseil du gouvernement
heugrots les attributions qui sont suffisamment fixées par l'article
102 dela diète du 1725 et l'article 1de celle de 1790, et que par
conséquent nous aurons toujours égard aux représentations ce ce
vouscilrovul. Quant à la correspundauce légale contre les cami.
tés, V. A. et les fidcles états ne peuvent igrurer ce quia dusine
heu à restrivndre les correspondances entre les jurisdictions : ce-
pendent, d'après l'intervention de V. A. et ls demandedes fi-
dèles états, nous consentons a ce qu'il HoussOit soumis, au sujet
de cette correspondance, un projet de los en un article, rédigé
dans le veritable esprit de la résolution du 17 octobre 1812."
Le reste de cette pièce ne contient que des exhortations aus

étyts de s'occuper des propositions royales, ot desoumettre a 8, M.
les objets qui vurarent donné lieu à des plaintes et qui ne seraient
pas de la compétence des états. [Gazette d' dugsbaurg,
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PARI EMENTPROVINCIAL DU BAS-CANADAT
——

CHAMBRE D'ASSEMBLEE.
Sumedi 4 murs

M. Noulson présente le rappurt du comité spévial chargé de
déduire les raisors du non-ucquieseement de la chambre à l’a-
mesdement fail par le conseil 1égislatif au bill pour continuer
l'acte d'érecton du district de Saint-François, ot la chambre de
mande une conférence avec le conseil.
M, Blanchet précecte le rapport du comité spéeisl sur le rapnert

des directeurs de J'hopital des émigrés Renvoyé à un comité çénée
ral pour mercredi: prochain.
M. Cuviilier présente le rapport du comité spécial sur les bills

pour incorporer les villes de Québec et Montréal. ljvnvoyé à un
comité général pour mercredi prochain.
M. Valbidres presente le rappart du comité <pécial cur exéeu.

tion de l'acte de la dernière session pour la réinpresuon de cor-
teintes lois. Kenvoyé & un comitd général pour mandi prochain,
Le bill de la société du feu de Montréal est lu pour la troistème

fois, passé et envoyé su conseil législanit, .
Le bill du conscil pour auturiser les cours à s'abstenir depro-

noncer la sentence de mort dans Certains cus ost renvoyé à ua
comité spécia'e
La chambre en comité prend en considération le rapport du

comité spécial sur le canal du Rideau. Le comité se lève pour
siéger encure vendredi prochain.

“© bill des médicins catamendé en coirité général.
La chambre en comité prend en considération le rapport du

comité spévisl sur les piaus et devis d’une prison nouvelle pour
Mentiéal. Le comité se lève puur siéger encore.

Lunds 6 mars.
M. de Léry, Maître en chancelierie, informe is chambre que

tes honvrables MM. Hlale, Kerr et Lowen vni été nommés de

la part du comseil, pour la conférence sur l'amendement au bitl

pour continuer l'acte d'érection du district de Sant. François,

MM, Neil-on, Va i.res, Berthelot, Viger, À, Stuart et Bour-

cages sont nommés de la part de l'asseusbice pour lu méuie çon-

ference.
Sur motion de M. A. Siuart, il est ovdonnd que la chambre se

fermers en comitéjuudi prochain pour considérer s'il est à propos
de vuter ute some d'argent pour exploration du pays appelé
les Postes du Roi, ; ;
M. Quesnel présente un bill pour établir un ierme sup{rieur

additionnel de la cuur du bane du roi de jurisdiction civile 4

Montréal. Secondelecture jeudi procharn.
M, Leslie présente le rapport du comité spécial sue les péti-

tions des marchanda de Québec et de Montréal au sujet des col-
porteurs. le comté est d'avis qu'il n'existe aucune nécessité de
changer les lois existantes.

Sur motion de M. A. Stuart, i} est ordonné que Ja chambre se
formes demain en comité général pour considérer s'il est à pros

pos d'amunderl'ordonnance velauve aux avocuts procuriurs, etc,

Le till d'incorpuration de la Sovifré amicale de Québec, et le
bill pour faciliter l'exécution des lois relatives aux baux à ferme et

À lnyer, sont Jus pone la troisième fois, passés, et envoyés au con- seil exécuuif,
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QUEBEC:
JEUDI, 9 MARS 1826,

Lesjournaux de New. YorEttue Bostou du 28 du mois dernier
ne fournissent puint de nouvelles. Nous pouvons dans peu de
Jours attendre des nouvelles d'Europe du commencement de février.
Le parlement britannique « dû s’ouvrie le $ l'évrier, et le parlement
français le JE janvier. D'après l'étac paisible de l'Europe, il est
probable que rien d'importaut n'aura transpiré dans les discours
d'ouverture, La politique de la cour actuelle de Hussie envers
ta Porte Ott omane pourrait donner cependant un grand Intérêt
#ux nouvelles d’ Europe.

itd, sur toutes les estimations des dépenses du @: uvernement
civil pour | année courante, excepté quelques dépenses nouvelles
ou auginentées, dont la considération n été reinve. M. l'anche-
rcau proposait d'admettre la distinction renouvelée duns les dé-
penses civiles, et l'appliestion exclusive de certaines parties du
revenu à unepartie de ces dépenses, ve qui à Été rejeté à la majo-
nté de 20 contre 2. Les articles rejetés l'année dernière ont été
de nouveau rejetés & la meme majurité, Les dépenses ci-devant
reconnues par la chambre ont Été vutées, au même montant,
sans division

L'assemblée a passé les résolutions suivantes en comité général,
avant de commencer à voter les subsides:
#1, Que l'applivation d'aucune somme d'argent prilevée sur

les sujets de 8. M. en celte province, autrement qu'elle n'est ou
sera ordonnée par la disposition expresse d'une loi, est une infrac-
tion aux priviléges de cette chamure, et subiversive du gouverne-
ment de cette province tel qu'établi par la loi.

* 2 Qu'aucuaceloi imposant des droits où taxes sur les sujets de
S M. en cetle province, ou établissant des fonds pour subvenir aux
dépenses du gouvernement cil de S. M. et à celles de l'adminis-
trution de la justice ou de la législature en cette prevince, ne peut
être censée conférer à aucune personne le pouvoir ou le droit
d'appliquer les deniers en provenaus, ou den faire une destina-
tion speciale ou distributionsans le consentementct l'autorisation
de la Jégisiature.
“5, Que les sommes octrovées et destinées pour aucun service

spécial ne devraient être appliquées par le pouvoir exécutif qu'à
payer les dépenses de ce service, et que l'application de tout sur-
plus de fonds à des usages auxquels ils n'étaient pas destinés est
un divertissement des deniers publics, une violation d'un déput
public, une infraction aux droits et privilèges de cette chambre,
" subversive du gouvernement de cette province tel qu’établi par

loi.
# 4, Que cette chambre tiendra le receveur-général de 8,

: M. pour cette province, el toutes autres personnes concernées,
‘personnellement responsubles de tous deniers prélevés sur les
sujuts de S. M. en celte province, qui seront légalement ve-
vus entre leurs mains, et qui auront été déboursds par eux sous
sucune autorité quelconque, à muibé que tel déboursement ne
soit où n'uit Été autorisé par la disposition expresse d'une loi.”
* Le bill pour une nouvelle répartition de le représentation, d'a-
près le recencement de l'année dernière, est passé pour être gros
soyé. Il égalise la représentation dans toutes les parties de la
province, et donne 88 représentans, su licu de 50, le nombre fixé
comme min mun par Uscte constitutionnel en 1701, ct sur le-
quel il n'a pes été fait d'augmentation depuis,
La requete des juges des districts de Québec et de Montréal

à S. Exec, sie F, Burton, au sujet de leur inamuvibilité, à été
communiquée à l'assemblée, avec la dépêche de lord Bathurst
sur le même sujet. Un bill pour l'indépendance et l'inamovi-
bilité des juges « été lu dans l'assemblée bier au soir. Ce bill les
exclut des conseils législatif et exécutif. 1! leur accorde dus ap-
pointemens permanens, avec des pensions de retraite. Les ju-
ges, apiès leur retruite, aurunt voix délibérative dans les cours
d'où ils se euront retirés Le conseil législatif est constitué un
tribunal pour juger les accusations intentées aux fonctionnaires
publics par l'assemblée. 0

L'ouragsn du #6 du mois dernier paraît avoir Été plus fort dans
les parties inférieures de ce district, particulièrement dans le
parvisse de Kamouraska, où plusieurs maisons, entr’autres celles
des sieurs Antoine Dosjardins et Cambeau Dumont, ont été
complétement démolies, et une quarantaine de granges ont Été
abatiues ou leurs toits enlevés par le vent. Dans les parvisses de la
Wivière-Ouelle et de Saint-Roch, il à été fuit aussi des dommages
cunsidérables, À Sainte-Anne, sur la côte du nord, une maison
et plusieurs granges ont Été abattues.

c« meme jour, une grange appartenant au sieur Antoine
Gouin, à Suitte-4nne-la-Parade, à brûlé avec tout ce qu'elle
contenait. 11 y avait environ 1600 gerbes de blé, une grande
quantité de foiu, ete. Le feu s’y est communiqué de la cheminée
de lu maison.

. AVIS AUX ENTREPRENEURS.
Lis syndies dûment autorisés A faire construire

une nouvelle église catholique dans la paroisse de Sant.
Pierre de Sorel, donnent avis pur les présentes qu'ils recevront
des propositions, au sujet de cet édifice, d'ici au 29 du présent.
L'église duit avoir 135 pieds sur 70 pieds en dedans, sansy com-
prendre la sacristie qui doit avoir 34 pieds sur 30, aussi en dedans,
le tout ÿ la mesure française, Ceux qui désireront entreprendrs
«et édifice pourrunt connaître quelles en sont Jes principales pro-
portions en s'adressant à M. Kelly, curé de Sorel, ou à M.
Louis Dufresnay, menuisier à Québec. Les propositions doivent
être faites par écrit, eladressées aux deux messieurs dépominés cie
dessus.—Sorel, 5 mars 1826,

- Yr >
VENTES PAR ENCAN.

LUNDI prochain, 13 courant, seront vendus au magaÿn du
soussigué:

GQUINANTE caisses savon
40 « chandelles
£0 cruches huilu de lin
15 borils * “
25 quarts clous de grandeurs assorties
20 pièces toiles à draps d'Osnabruck

“tapis de Venise
F balle houblon
2 * cuir à semelle
6 toiles à bluteau de Hollande
50 barils peintures de couleurs assorties

Après quoi, un assortiment général de marchandises sèches,
consistant en draps superfins et communs, indiennes, toiles de
Russie, toiles d'Irlande et autres toiles, lutaines, cordervi, ves
lours, bas de coton et de line, «ic.
La vente commencera à UNE heure.
Québec, 9 mars 1826. J. WURTELE, E. & C.
Le gré à gré—12 tunnes de Whiskeyfort.

ENCAN DU SOIR.
A vendre sans réserve JEUDI le 16 et VENDREDI le 17 du

présent mois, à la Chambre d'Encan des soussignés :

JonYyRON trois mille volumes de LIVRES frau-
çais reçus de Paris l’automne dernier, parmi lesquels sont

les ouvrages <uivans : l’andectes de Pothier, Dictionnaires, Gram-
wires; Traités de Géographie, a’ Arithmétique, d'Agriculture ;
l'Art du Petre, l'einturier, Confiseur, Cuis.vier; Ouvrages
de Médecine, Chirurgie, Chimie; Voyages en Canada et rnitieurs ;
Campagnes des armées françaises, nombeeux ouvrages sur l'Éfise
toire; Fub'es, Contes et autres Livres pour l'instuction et l'ae
musement dela Jeunesse ; Œuvres de Itacine, Molière, Boiieau,
Rollin, Crébillon, Régnard, Corneille, Le Sage, Chateaubriand,
Nicole, Fénélon, Massillon, Baudran; Sermone, quaniué de
Livres de piété, &c. ke. &c.

—AUSSI—
50 deux. de ‘l'abatières françaises de buis ot d'Écaille,
80 do a. de carton,
100 rames de Papier à écrire,
£O 1nilliers de Plumes,

Quelques feuilles de ’archemain et plusieurs autres articles.
La vente commencera à SIN henres du soir, par

8 mars 1826. J. & J. M. FRASER, EK, & C,

VIS. Le soussigné, dûment nommé curateur
à la succession vacante de feu Abraham Gibzon, de son

virant marchand de bois, prie tous ceux qui doivent à la dite sce
cession de payer immédiatement leurs comptes respectifs, er ceux
à qui la dite succession peut devoir, de présenter leurs comptes
attestés, afin qu'il puisse être pris des moyens pour leur ligutdgs
tion,+={ mars 1826. Wu. DOWNES.

a LOUER et la posséssion donnée immé-
“a diatement, le bas de la maison maintenant occupée
45 par Joseph Fenwick, rue et faubourg Saint-Jean, con.
sistanten un magasin, aue cave ct autres commodités
ser sur les lieux,

S'adrere

12 février 1826. Lo

BOURSE DE QUEBEC.
À place de Gardien de la Bourwe devenant va-
oante au premier mai prochain, les offres par écrit, pour

remplir cette place adressées (franches de port) au présideut,
seront reçues jusqu'au quatorze mars prochain,
go On s'attend qu'il ne s'offrira personne qui ne puise fours

nir de bonties recumimandations quant à eun varactère et à s8 CA-
paci & J. WURTELE,

Q sy23 fEvrier 1876, sccrêt, et trés B. de Q.

IVRES QUI MANQUENT à lu Bibliothèque
de la CHAMARE D'ASSEMBLÉE :

Anglois.
Bulls, manner of passing them + + + =

 

  

  

 

   
 

1 vol, in-18
Quarterly leview «= + + + = fvevol.Bvw

François.
Commentaires de Blackstone - “ - - ge tome, fvo
Causes Céjèbres, édit, 1995 = » 14e et 16e tomes, in-18
Idem « - - Éd. 1809 - . - Se toine, petit Svo
Dictionnaire Universal, Hist, Crit. ct Bib, + 15e tome, Avo
(Œuvres de Bunald - - - - - «Se tome, vo
Révolution frangoise par De Staël + + > ler tome, Bre
Méunoires du Baron de Tott = - . - Se tome, in.i2
Vie privée des François - - = ler, Reet Jo tomes, ko
Londres, ia Cour ot lex Provinces « «ter ot Co tonne, $40

Bureau du Greffier de la Chambre d'Assemblée, Quibes, 6 aviil 1825
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VENDRE. un grand Evoplacement situé rue
ct fusterury Sacit-Jean, vis-ævis de ches M, Wallen

Geange, cites cu pate d'en bon tour de querte, avec UD brune

butt pus ob wie cette dessus
—AUSSI— . 0,

Sa Fnplaceurens cts vanivdiatement dernière celui ci-des-

sus, auf l'alignement de lerue d'Agueilen On pourrs savoir tes

confit sans cù s'adressanta M. lt. Moviirran, maveh:de la haute

vile, uu au setae propriétaire à Ja pointe Levs, os

Eve RICUARD LILLIOTT.

VENBRE.—le Fill HUNTER, situé dut

Li soigneure de Lanaudière, distriet des Trais- Rivigres, et

« npretant environ 10,00X a pens, La terre ost de bonne quabté

et se tfouse À pou de distance des Ctablisservens dans La paroisse

de Maskinongé. S udieaer à cpu _

tte éver, T0 septembre 1825. JOHN§1 EW ART. _

A VNDITE ot à LOUER deux mmisous
5 ~ . 2 . ‘ ,

£ N de pierre à trois (tages, situves Sur le bord du fleuve,

BEB ee nn suplrbe quai, cours, bangards cvories Ac. de tout
Pour plus amples partion-

tres çottiiidte pour 1e commerce. ,

tes heux, ou A Mic
Ties y adtesef au propriétaire sur

Crotré, « uver, à Quebuie ss

FromBi mits à, à janvier, CITARLESFORTIER.

, \ENDIAE où à LOL ER, ls termap-
3A petés Hicamoxp-VALF, située sur la rive wud de da

er riarère Snt-Chartes, à environ une fieue de Québec,

apartecant à M. David Harvie of contenant 126 arpens vt demi,

onl environ Cal mis récemment en prairie el enseinencs des

pui Mens inst et trétie, et LU à 30 abounds Pautomae dernice.

Cette ferine possède plusieurs avantages par su proxionte de In

vite, fa richesse de son sol, et l'état de bonne culture ou elle cat

ponvtenatt, N'adresser à M, W, Miliur, rue Sainte-Anne à

adie, oid M,N Hane a Montréal,

usjanvivr FSU ; 1100

a VEN DRE, une maison en huis i un étage

; à etemplacement de 70 pieds de front sur 150 pivds de
all profondeur, situés en la paroisse Sainte Anne de la Purs-

dy, détviet des ‘Ureis- Rivières, avec un hangard, écurie of nutres

dopendances. Culte maisonet située près de l'église et dans un

adroit très avantageux pour le commerce.

Pane tes conditions do vents il faut s'adresser à Louis F. De La-

gorgeudière, écuver. Deschambault, ou a Errol By Lindsay,

(cover, notaire, à Québec, | _ LL

ie VENDRE ou a LOUER pare soussigué,

eb 7 qui vi nt demeurer à Québee: le domaine de la sci.

var wneurie du la Rivière-du-Sud, consistant en une ferme

en culture de 140 arpeñs en superficie, sur laguelie est bâtie une

taste npasit neuve en pierre à deux étages, de UU pieds de long

<4y 4 pivds de profondeur, avec une grange de 170 pieds de

front, vt quatre autres bätisses formant les dépendances di la dite

Lorne. ie tent en tès-bon ordre : aussi deux grands jardins et un

superbe verger. À louer en outre les grèves au-devant de là dite

terme, qui Gonuent aunuellement 400 voyages de jonc, avecie

droit d'une pêche sur la batture, et d'une autre à saumon au pied

de la chute.
Ou donnera dus facilités et des titres incontestables.
Pour plus amples informations s'adresser au propriétaire sous-

ine sur tes heux, où à Lonis Panet, butaire, à Québec.

Québee, 24 jinvier F8I6. ANT. G. COUILLARD.

VENDRE. [a maisoN, rennes Ke, connies

an tous fe nom de WOLEFS-FIELD, appartenant à

“ard yen Mosk, écuyer, l’uur plus amples informations

»‘udrescer à MATHEW BELL.

+7 ; ; ; : +
GR dotnée le premive Mai prochain, une MAISON

en pierre, à deux étages, située en la ville des Trois. Ri-

vières, rue du Jaton ; avec un wagasin aussi en pierre, & deux

étages, à l'épreuve du feu, adjoignant la dite maison: caves,

hangar, écurie el remise De plus un jardin très-spacieux com-

planté d'arbres fruitiers. Les dites premisses sont tres-avanta-

grusement si ;écs pour le commerce, tant en gros qu’en détail,

ayant Été occupées comme telles depuis plus de vingt ans. Pour
plus amples informations, s'adresser à Québec à CHanLEs Tur-
arus écuyer, et sur les lieux a Davin Guast écuver. ou au
suIssigne, CHARLES LAFRENAYE,

‘Fivis-llivières, 25 février 1826.

à LOUER ou à VENDRE, avec des ter-
an, £R mes de payement faciles, la MAISON du soussigné
was située près le village de la Jeune-Lorette.
Quéhec, © février 1826. PHI: PANET.

LOLEK, avec possession donnée au ler
ea mai, un Maison très-commode, située rue du Sauf-
P55T qu-Matelot, bien adoptée pour Ja résidence d'un mar-
chand. S'adresser à ITENRY ATKINSON.

7 mars 1525

py LOUER, le bas de la Maison maintenant
ie occupée par Romerr Hicuasusow éeuyer. Your

to wemations, sadresser sur les lieux @
CHS. SMITH.

Rue du Carrefour, basse ville, 16 septembre 1825,__—

a LOUER séparément, deux MAISONS de
set pierre, à deux étages, situées rue des Pauvres, ap.

partenant aux pauvres de l'Hotel-Dieu, dont l'une est mainte-
nant ocenpée par Mons. Codinan et l’autre par Madc. Good-
man. Onfournira à chaquelocataire une portion de cour, han-
ar et écurie, Pour plus samples informations, on s'adressera 8
Alrkrr. Brraxcen, not. rue $t-Jean.—16e fevrier 1825,

LOUER.---Les VOUTES sons des bâti-
mens de la compagnie d'assurance de Québec con-

tele feu. S'adresser à ce bureau.
W. HENDERSON,

secrétaire.
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Bureau d assurance de Québec,
50 décembre 1825.

ea LOUER et possession à prendre immé-
sis diatement, la MAISON à deux étages, située sur

le Can, faisant le coin des rues Mont-Carmel et Haldimand,
devant la maison de l'honorable juge Bewen. avec l'Eroplace-
ment et dépendances.  S'adresser à cette Imprimerie.

9 janvier 1825.

LOUER, deux étages d'une maison si-
ca tuée rue Saint-Jean, consistant en une salle a diner,

, un salon, et aie cuisine dans un étage, et une chainbre de
nourice ct deux chambres à coucher dansl’autre, avec mansardes ;
aussi, cour, Écuries ct remises: à présent occupés par M. Frost,
major de place.

S'adresser au soussigné propriétaire,
18 janvier 1826. JEAN BELANGER

Â LOUER pour le premier de maï prochain
} la MAISON du soussigné en cette Haute- Ville,
: rue Saimnt-Stanislas, seconde porte de l’église du Juge-en-
chef. —Cette maison est bâtie de l'été dernier, elle contient 7
appartemens, une supeibe cave etun magising
_ 6 février 1826. LOUIS LATOUCIHIE.

LOUER, avec possession au ler mai
ce prochain, cette MAISON grande et commode ap-
98925 partenant à la succession de feu M. John Chillas, située
rue Saint lwrre, <t formant le cein ouest de la rue Saint-An-
tome, dans la basse ville de Québer, à présent occupée par M.
William Sampson. Pour plus amples informations s'adresser à
M. Macpherson, N. P.
Québec, 6 février 1826.

} LOLER, avec possession immédiatement
tés si où le désire, une BOULANGERIE, avec deux

b

Québer, 13 février 1895.

ons fuurs, située sur le quai de MI M. Heath & Moir.

myAOVER, leMagasinàprésent occupé

 

 

 

 

GEORGE SYMES.

par M. Chacles Stewart, rue du Sault-au- Matelot.
S'adresser à GEO. ROSS.

_Québec, 15 février 1826.

A LOLER,—l'ette agiéshle wumiton de
cé campagne, p.ês des plaines d’Abrakam. S'adres-

2 ser à R. WOOD,
Basse-Ville, Rue Saint. Pierre, no. 3.

 

_ 2 mars1826. a
AVIS ACXTARDINTERS 7

O “demande un Jardinier bon, sobre et honnête,

__ Québec, 6 février 1826. JAS. VOYER
adreser à

N a hesoin d'un MEUNLER capable de se charger
de la conduite d'un grand moulin banal et de la manufac.

ture de fleur et d'orge. J1 sera inutile de se présenter à moins
d'être pourvu de recommendations suffisantes, quantau caractère
et à la capacité. S'arresser à cette imprimerie, no. 3, rue la
Moutagne.—23 février 1826,

ON MORRIS, arrivé récemment deT'erreneuve,
@F oi il a exercé pendant plusieurs années le métier de rôtisseur,
dont il a fait un apprentissage régulier, à l'honneur d'offrir ses
services aux citoyens de Québec ; il en‘end bien l'anglais et le
français, et la manière de rotir de l'une et de l'autre nation, et se
finite de pouvoir satisfaire tous ceux qui l’honoreront de leur pra-
tique. S'adresser chez Patrick O'Coxxon, rue Champlain,
n. 1.020 février 1826.

VIS.---Je soussigné saisit cette occasion pour
faire ses plus sincères remercimens & ses amis et au public

en général, et particulièrement aux habitats de la campagne, pour
l'enco 1ragement généreux qu'il a requ depuis qu'il cast marchand
en cette ville, et les informe qu'il s'est associé Joseph P

 

  

 

arent

xon frère, ct qu'a l'avenir les affaires seront conduites sous les
noms et raison de ‘ EE. & J. l'ANENT,” Et sollicite In contie
luation de leur encouragement.

‘Trois-Rivières, 4 jauvier 1826. ETIENNE PARENT.  

VIS. —t eux qui out quelques demandes coutre
À la vcièté c1-devant exsstante de bmue & Germaits, sont se-

quis d'ensver les détails de leurs comptes ducment aitertés avant
le lue avrs prochain, chee M. D, Gergain, rue Seult-au-Mare-
lot, afin d'etre payés

Lvirer Ir 26. JOSEPH LARCE._

7 AVis PURLIC.
I E soussigné, ayant été dûment élu curateur à la
À succession vacante de feu Joseph Cartier père, ceuver, en

an vivant marchand, de Suot-Élvaciethe, prie ceux à qui fa di

te succession dot, de présenter leurs comptes, et ceux qui soil

endettés envers lu dite successiun, de payer saus délai.
EUS, CARTIER

Saint-Hyacinthe, 15 octobre 1825, LL LL. ;

FEXOIS ceux qui doivent à la succession de feu
JOHN M'CORD, sont pries de poyer leurs vomptes res-

pectifs à ML IL G. FORSYTH, quai de Goudie, i Quebee, gui

est dèu'ent autorix à en recevoir le paainent et donner quittance.
Munucal, + janvier. 1826,

MARGARET BLEAKLLY,
lerataire résulumive de fou Joho M'Cord,

R OBLERT CAIRNS. marchand tailleur, informe
* respectueusement ses armis et le public en général, qu'il a

reçu soit approvisionnement accoutumié de marchandises de sa

branche, qu'il emplorera ch habiileuzens de la maniere la plusa
la mode, pour argent comprant ou eredit approuvé.

Hi désire aussi les prévenir qu’il envoie régulièrement ses comp-
tes le promise mai et le premier octabre, et s'attend À êtrepayé à
eus Époques ; étant déterminé de ne point travailler à d'autres
conditions,

Il à aussi à prier tous ceux qui ont reçu leurs comptes de les
payer immédiatement,

Québec, 15 novembre 1824, es am
NOUVELLE MANUFACTUREDE CIGARS, Ta.

BACS EN FOUDRE, ET AUTRES.

\ TLLIAM WiSWELL a lhonueur d'informer
les habitans de Québee, qu'il a de tous les articles ci-

dessus à vendre en gros ot en détail; savoir: tabacs en poudre
simples et de goût, de toute sorte; tabacs en l'éuiile, en torguette
et en rouleat; cigars communs et cigars espagnols d'une excel-
lente qualité : le tout à des prix raisonnables, à son magasin rue
de Buade, n°9 57 vis-à-vis le l’resbytère, ci-devant vecupé par
M. Francis Hunter.

N. 18. Il sera Cut une grande déduction en faveur des mar-
chands épitiers et de ceux qui sont daus l’hubitude de vendre les
articles ci-dessus en détail. Lies ordres pour la campague seront
regis avee reconnaissance et exécutés avec ponctualité,

Québec, 5 décembre 18235,

MRANCOIS MARCOUN, Marchand Pelletier,
saisi l'occasion de faire sus plus sincères remervimens a ses

amis et au public en général, pour l'encouragement qu'il a reçu
daus la société Marcoux et Dosa, et lus mforme qu'il conti-
nuera les mêmes affaires à son propre compte, data la mème
Maison, rue Saint-Jean, no, 8. Il tuindra comme de voutume
en juillet, août et septembre. et recuvra toutes sortes de pellete-
ries: son magasin pour les conserver pendant Pêté, 1 aura aus-
si à vendre Une grande quantité de chapeaux, &c. et des toiles
cirées de svie et de coton suit à vendre séparément où pour vou-
vrir les chapeaux. 11 se tutte, par son activité à remplir les de-
voirs de sa profession, de pouvoir murtter le ménie encourage-
ment——Québee, 13 février 1826.

 Le mass ce nn nes «ms

Ë sousssigné suisit cette occasion pourfaire ses
plus sincères remercimens au public en général, pour le gé-

néreux encouragement qu’il a éprouvé depuis quelques années,
dans la profession de vitrier; etil se flatte par son activité d'en
accomplir les dovuirset de mériter encore l’encouragement dont
il a été si généreusement honoré, Il a à vondre À sa demeure,
rue Sault-au-Matelot, une grande quanité de vitres de toutes
descriptions pourles églises, ct autres, &c.

Québec, 20 février 1826. PIERRE BOISVERD.

M MALARD,facteur d'orgue français, à l’hon-
@ neur de prérenir MM. de cette ville qu'il va faire on

cours de musique vocale et instrumentale, pour la guitare expa-
gnole. 1! peut assurer qu'en trois mois il mettra ses élèves a
ineme de se passer de lui.

11 répare, accorde et construit teus instrumens de musique.
1! a à vendre quelques guitares espagnoles, ainsi qu’un grand

orgue d'église.
M. Matarn est logé à l'hôtel Malhiot, où l'on est priv de

s'adresser.-—— Québec, 1er mars 1824.

ECOLE PRIVEE.
I ES dames et les messieurs qui désirent acquérir

une connaissance parfaite de la langue anglaise, pourront
avoir des leçons chez eux, d'un jenne mensieur qui à reçu une é-
ducation libérale, et dont le plan d'enscignement est à la fois sim-
ple. facile et étendu.

Se fondant sur le succès qu'il à déjà eu dansl'enseignement de
différentes langues, etc. il osc assurer qu'il fera plus apprendre,
en douze leçons, à ane personne de capacité ordinaire, qu'elle
ne pourrait apprendre dans trois mois à aucune école publique de
la province.

Il donnera aussi des leçons d'écriture, d’arithmétique, de géo-
graphie, de grec et de latin,

S'adresser au burenu de cette gazette.—9 janvier 1826.

LE JOURNAL DE MEDECINE.
E sonssigné, propriétaire du Journal de Médecine
de Québec, inferme le publie qu’il a nommé M. Fanax,

libraire à Montiéal, agent pour la ville et le district de Montréal,
et M. le docteur ‘l'aunor aux Trois- Riviéres, pour la ville et le
district des Trois Itivières,
Comtela saison n'a pas permis de faire tenir le premier numé-

ro du journal à tous les médecins de la province, ainsi qu'à MM
les curée, et autres personnes instruites dans les campagnes, et
même plusieurs messieurs des villes dont on ignorait la résidence;
il se flatie que l’on voudra bien s'adresser aux agens dans leurs
district respectifs où au soussigné à Québec.

Québec, 2 mars 1826. X. TESSIER.
N. 13. Les personnes À qui l'on à fait tenir le premier numéro,

et qui cependant ne désirent pas se porter souscripteurs, sont
priées de vouloir bien le remettre aux ngons ; vu que le nombre
d'exemplaires ne suffirait pas, sans cela, pour le demande qui en
est faite.

VENDKE, du meilleur CORDAGE ANGLOIS,
de toute sorte, comprenant cables, hansières, lignes de

soude, &c. &c.;—Aussi, CUIR A SEMELLEd'Angleterre,
PEINTURES, HUILE DFE LIN, &c. chee

War. & Gre. 'EMBERTON,
Quai de Goudie,

 

17 mars 1825.

VENDREchez le soussigné:
50 tonnes vieux rhum excellent de la Jamaïque
15 barriques de la meilleure eau-de-vie de Cognac
2 pipes du ineilleur genièvre de Hlailande

in assortiment de cordage a patente
Vitres à patente de Londres, en caisses et demni-eaisses,
de grandeurs assorties

Quincailleries, &c. &c.
H, GOWEN,

DBasse-ville, rue du Ssut-au- Matelot.
Québec, 2% mai 1825,

VENDRE, DIX ACTIONS dans la COMPA-
GNIEn'ASSURANCEn£e QUEREC coxturte FEU.

JOUN D'ESTIMAUVILLE,
Québec, 21 décembre 1825.

A VENDRE.—Sel de Liverpool à bord,
AUSSI,

Vieux rum de la Jamaïque,
Fau-de-vie de Cognac en pipes et barriques,
Marinades ¢t sauces de Londres,
Vin de Madère et de Porta en futailles,
Charbon à grille et à forge de Newcastle,
Chapeaux d'hamurtes et d'enfant,

Et quelques caisses de vin supérieur de Porto et de Madère, en
boutéilles depuis 4 ane,

. S'adrosser 4 SAME. I. CORRIE, Ca.
25 Juillet 1825. Quai du Cap- Diamant.

. TUILES A FEU ET A FOUR,
VENDRE 100 pitces de In meilloure tuile a
feu et à four d'Angleterre, d'environ deux pieds rarrés.

_Québec, 18 octobre 1525. 11. ATKINSON.

VENDRE,
FLEUR superfine, fine et moyenne,

Quai de 'rés-de-ville, MOIR & HEATH.
5 décembre 1823, ;

VENDRE chez les woussignés.—Exprit de
rhum de la Jamaïque, rhum de Detnerary, mélasse, café,

enu-de-viede Cognac, vins de Mudère, de Ténériffe et d’lpagne,
Bourgogne en calsses de 6 douzsines, raisin muscat et bleu, m-
von, beurre d'Irlande, moutarde en vesies, vinaigre, pierre
bleue, tabac en torquette, peinture rouge, huile de lin, verreiie
en boucauts, faïlence en paniers, vitres de 6h sur 74, fer-blanc,
plomb à patente, résine, fil à hareng, ficelle, et an assortimen
de luinages et cotounades. CHINIC & QUIROUET.
Rue du Saut-mi-matelot, 2janvier 1826.

VENDRE,—2 paires pierres à moulinsde4
pieds, 3 paires ditto de 4 pieds 4 pouces

RIClIIn. LILLIOT.

 

 

 

Pointe-Lévi, 2 mars 1826. Lou

A NDRE, ù la librairie de Neilson et Cowan,
rue de la Montagne, n 9. 5, quelques exemplaires, tists sb.

parément, in-8vo, des articles qui ont Jnr dans Ja Geeelte de
Québec sons le titre de * MESURES QUI ETAIENT DE-
VANT LESCHAMBRES A LA DERNIERE SESSI-
ON"duparlement de cette province.e=8 féyricr 1926,

 

  

Ft SN de Loudies par de Percy et be Suist-Char-

les, ot à vendre: .

90 pipes vin d'Espagne
I

10 + peuèvre ;

19 “ rhum de la Jamaïque ;

Vin de Porto en futailles de 3 et 5 donzaines

Du. de Madère en * ä -

Du de Chérès trés-supérieur, 5 “

Do, de Bueceilss 3 “
Set 5Porter en bouteilies

Fer-blanr, vernis de copel et à voiture,

un, soufie, bouchons de ligpe, cartes 1

boues, clous de Canada, couperase, hutle

tce, noir, résine, goudron, «nine de plomb,
fee et de Florence. .

S'adresser à
Suut-au- Mutelot,
£2 octobre 1825. _- LL.

Ky ENCE (paniers assortis)
Porter en bouteilles (B 18 5 de Barclay)
Acajon et Dois rose
A AAches JOIN LEATHER & Co.

Rue Snint-l'aul, v8 septembre 18250

TIN d'OPORTO de la première qualité, en pipes.
bariques, tiers de pipe, quarts, et en bouteilles en caisses

de 4 douzaines chaque, de lu première qualité, del vtablissement

de Newman, Uunt & Co. à Oporto.
Aussi, 10 pipes vin d’izapagne, 10 barils miel, 4 tonnes ram ct

un caile de 15 pouces, à veudre chive Jas MUNT.

Québec, 0 janvier 1876,
N, B. Votes à vin, rue du Col-de-Sae, no. 1

A VIRTaha conpe commun et espagnol d'une
{ qualité supérieure à vendre à ta nouvelle manufacture de

tabne, rue de Buade, n° 5,
Québec, 16 l'viier 1826.

peintures névOrties, A-
jouer, chandelles et
bowthe, mastic, po-
huile de blanc de ba-

CHAPMAN & REVANS

retreat

 

N' NER NOIR, d'une qualité supérieure, à vendre

S'adresser à K. WOOD & Co. Bnsse-ville, rue Sainte

Pierre, no. 5. cuà JOSEPH ON VIEM ETT RE, Se Roch.

Québec, 20 décembre 1825.

IL." soussignés uifrent en vente :
Sucre rating
hun de fo jamadjue
Genièvre
Enu-de- vie de Cognac
Curdage
‘Toile à voiles “derue et Llanchie)
Pipes, &e.

LAURIE & SPENCE.

E soussirué ayant loué le Quai de la Reine pour

À un nombre d'années, offre d'y sous-louer

Un marasin evec une trés-belle vote dessous (le sccond Stage

arrangé pour vue chambre d'encan), une petite voûte sousl'ha-

bitaticn, et l'un des comptoirs sur larue Natnt-l'ivrre ; aussi le

comptoir à nréseut occupé par lui-mêmesur le quat de Hunt,

It offre cu vente dard, buntct funne cn quarts et dusni-quarts,

heurre ¢f saindoux en barits, 10 poches houblon, 10 tonnes shuin

des Isles sons le vent, el 160.000 picds de pio blanc, 4

27 février 1K2H, CHS A. HOLT.

QUEBEC } TAVISAUNCABAL

Quai de Mant, février20 1826.

AVIS AUX CABARETIEULS.
as. Bureau de la Pair,

Ludi, 20 fécrier 1826,

N donne avis par le présent qu'une session spé-
ciale des juges de pais de Sa Majesté pour ce distriet, à

l'effet du recevoir les coutionnemens nccoutumés et d'uccorder des

certificats pour lwunces aux personnes qui se proposermient de tenir

cabaret dans les houtes de 1a ville et bantiete de Québce peodant

l'année présente, se tivndru, depuis le murcredi preniivr jusqu’au
vendredi dis mars prochant, evs deux jours iaclus, à la cour de
justice de la cité de Québec, à dix heures du matin chaque jour,
et qu'il ne se tiendra point d'aute session spéciale à cet effus
jusqu'au premier mars 15@7. Par ordre,

GREEN & PERRAULT,
Greflivrs de la Paix.

SOCIETE* D'AGRICULTURE DE QUEBEC,
Parron

SON EXCELLENCE LE CUMTE UL DALUUUSIE, GUUVERNEUE-
EN-CHEF,

 

 

EsuiniTtoN DU MPRCRENT D'AVANT PAQUETS 22 Mans 18U6,

ES prix suivans seront adjugés sur le marché de la
haute-ville, le mercredi 22 mars 1826, à 10 heures

du matin. Le. échantillons et les certificats duivent être
délivrés à l'Assistant-secretaire dès le premies du méme

mois.
Prix pour groins.

76 A Ja personne qui recucillera, après une récolte de
légumes, le plus grand poids par arpent de froment, sur
æu moins (rois arpens,

77 Pour le plus grand poids emuite ditto ditto ditto,
78 A la personne qui recueillers, uprès une réeulte de

légumes, le plus grand poids, par arpent, d'orge nette, sur
au tnoins trois arpens,

79 Pour le plus grand poids ensuite de ditto ditto, sur

au moins deux arpens,

Les échantillons de grain doivent être d'une pinte pri-
se sans choix daus le tas de grain.

Lézuines ct foins.
80 A la persoune qui fera et récoltera sur une terre

qui, après avoir Été en bois debout, aura été défrichée rt
mise en culture dans les dix inois précédens, la meilleure
récolte de pavets sur au moins 2 arpeus

81 Pour la meilleure récolte ensuite de ditto ditto ditto, 8
82 A la personne qui recueillera la plus grande quan-

tité de patates sur 4 arpens, rerhuussées trois fois, pour
servir de préparation à une récolte de grains,

83 Pourle plus grand poids, par arpent, de navets jau-

ne des champs, navets de Suède, choux de Siam, mauyle-

wurtzel, carottes, ou autres légumes, cultivés eu raies sé»

parées au moins de 27 pouces les unes des autres, éclair-
cis commeil faut, et l'espuce entre les raies tenu entière-
ment exempt de mauvaises herbes en y labourant et her
sant; le taut serré et conservé en bon état, et employé

pour nourrir les animaux en biver; sur au pining 4 arpeus,
84 Pour le plus grand poids ensuite ditto ditto, mcines

conditions, sur au Mivins 2 arpens,

85 l’our le plus grand poids eusuite ditto ditto ditto,
mêmes conditions, sur au mos 1 arpent,

8 A la personne qui aura fait et décrit l'expérience
la plus satisfaisante sur la culture des fèves appelées horses

beans ou fèves à chevaux, eu sillons; l'expérience à être
faite sur au moins 1 arpeut, 20

87 À lu personre qui aura recueilli et conservé en bon
état le plus grand poids par arpent de mil ou de tréfle ou
de franc-foin, où de mit et tréfle nets, sur au moins qua-
tre arpens de terre qui ait posté du grain après des légu-
acs, et qui ait été semée pour le foin en même tems que
Jur le gra, sans ajouter d'engrais pour la réculte de

25
is

10

30

30

20

12

nin, 20

48 Ditto ditto ditto sur au moins 2 arpens ditto, 10

ITublon,
89 À la personne qui aura cultivé et recueilli la plus

grande quantité et la meilleure qualité de houblon mar-
chand et propre à l'exportalina, sue au mroîns deux arpens, 20

90 Pour le plus grand poids cusuite ditto ditlo sur
au mains 1 arpent, 12

91 Pour le plus grand poids ensuite ditto ditto sur au
wnins un detni-arpent, 6
Ce houblon doit être m'a dans des sacs contenant cha-

cun environ 250 fiv. Ceux qui voudront prétendre à ce
prix duivent présenter au Comité des certificats convenae
bles, avce un échantillon d'une livre.

Pix paur graines defin et de legumes.
98 Pour graine de tréfie rouge nette, recucillie et con.

servée dans ve district, pas moins d’ua quintal, 8
93 Dour ditto ditto, pas moins d'un demi- quintal, 4
94 Pour graine de franc-foin, recucillie et conservée

dans ce district, pas mois d’un quintal, 8
95 J'our la plus grande quantité et Ia me'lleure qualité

de graine de mil nette, recueillie et conservée daus ce dis-
trict, pas moins de 4 minots, 8

96 Pour Ja plus grande quantité et la meilleure qualité
«de graine de navets jaunes des champs, pas moins de 50 li
vres,
97 Pour ditto ditto graine de navets de Suède, ditto

ditto,
Les échantillons de ces graines doivent être prises sans

choix dans le tas.

Les huit prix suivans sont offerts pour récolt àfaites aur
dus terres neuves.

98 A la personne qui fera et aauvera sur une terre qui,
aprés avoir été en bois debout, aura été défrichée et mise
en cullute dans les dix-huit meis précédeus par sen propre
et seul travail, la meilleure récolte de froment, sur quatre
arpens an moins,

85 À la persoune qui aura fail hu meillewe ensuite,

10

a0 ditto, 10

boxe Pour da meiflnne récolte d'orge, t1rdunies conditions,
101 Pour la meilleure ensuite, ditto,

102 Pour la meilleure récolte de patates, inéines eon-
ditions,

103 Pour la meilleurs ensuite, ditto,
104 Pour lu wicilleure révolte de navets, mêmes cun-

ditions,
105 four la mesileuse ensuite, dicto,

Les trois pris suivans sont afferts pour du lin,
166 Au cultivateur qui semera en graive de lin la

plus grande quantité de terre, pas moins de trois arpens,

dans l'année mil bait cent vingt-six, en arrachera le pros

duit dans la saison convenable, le liera immédiatement ‘en
petites bottes et le mettra debout pour faire sécher la Krui-

ne, et luraque la graine sera sêche, le battra pour sauver
la graine en bon état, puis le mettra rouir dans une eau
donnante, un tems suffisant, le retirera ensuite et l'étens
dra pour le faire sécher, et lorsqu'il sera see, le serrera of
le convertira en filasse, 1) sera donné, en par lui produisant
À ce comité uv certificat du produit de chaque urpent cu fi
lasse et en graine, avec un échantillon d'une livre de filuse
se et d’une plute de graine, la somme de

107 Pour la plus grande quantité de terre ensuite, pas
moins de deux arpens. de le même manière,

108 Pour la plus grande ensuite, pas moine d’un arpent,

109 Au cultivateur qui semera de la graine de chanvre
et en retirera le plus grand poids et la meilleure qualité de

lasse et de graive par arpent, sur au inoius trois arpeus,

Le chauvre doit être roui dans Peau apuès avoir Été €

grené
Ceux qui voudront prétendre à ce prix et aux suivans,

pourront consulter ** l'instruction sur lu manière de cultie

« ver et de préparer le fin et le chanvre, publice cu 1840

“ par ordre et aux frais du Comité de la Société d'Agri-
«culture de Québec’ Ms trouveront cette instruction
chez messieurs les Agens de la Sociète dans les différentes
paroisses de ce district,

Les pritenduns aux prix offerts ci-dessus pour la cul.
ture du lin, pourront pareillement avoir recours à la mi-
me instruction,

L'évhautilion de filasse de chanvre envoyé au comité
doit Cire d’une livre prise, suns choix, dans la filasse que
le concurrent aura préparée, et celui de la graine, d'une
pinte prise de la méme manicre daus le tas.

110 Au cultivateur qui semera de graine de chanvre
la plus praude étendue de terre ensuite, mêmes conditions,
sur au moins Z arpens,

111 Pour la plus grande étendue de terre ensuite, mé-
mes conditions, sur au moins un arpent et denn,

112 Pour lu plus grande étendue de terre ensuite, mé-
mes conditions, sur au moins | arpent,

113 Pour la plus grande étendue de terre ensuite, mé-
nies conditions, sur su mains un demi-arpent,

la4 Pour la plus grande étendue de terre ensuite, nice
mes conditions, sur au moins un quart-d'arpent,

Prix pour expériences d'agriculture.
115 Au cultivateur qui aura fait rapport à lu Société sue

la méthode la plus expéditive et la moins dispendicuse de
défricher les terres en bois, exposant quelles récoltes
leur conviennent mieux, eu égard à la qualité de la
terre, dans les trois premieres années ; l'expérience à
Êtrefaite sur uu moins cing arpeus,

116 Au cultivateur qui dressera et exhibera à la So-
ciété te meilleur plan pour une succession de récoltes, a.
daprée au climat, au sol, et au marché de ce districe,
ainsi qu’à la forme et à la grandeur qu'y ont ordinaires
ment les fermes,

}17 Au cultivateur quiaura suivi un cours régulier
de récoltes de graitre et de légumes, peudant au moins
les quatre années précédentes, sur au nivins darpens,

118 A la persocne qui présentera à lu Société ie dé-
tail le plue satisfaisante d'expériences faites pour amélio-
rer la culture et les espèces de toutes ou d'aucune des
blantes suivantes: froment, seigle, orge, avoine, fèves,

pois, bled-sarrasin, navets, choux, navets de Suèsle,
patates, carottes, Mmangle-wurtzel, tranc-foin, mil,
trèfle, luzerne, sain-foin, chanvre, lin, et houblun,

119 A la personne qui présentera à la Société un dé-
tail d'expériences les plue satisfaisantes snr l'efficacité et
le coût comparés des engrais suivans; fumier vert; le

même paurri; chaux y plâtre; terre plaise brûlée;
marne; inimondices des rues; sel; et toute autre es-
pèce d'engrais qu'on peut se procurer dans cette pro-
vince,

120 À la personne qui aura formé 100 voyages d'en-
gras artificiel eu faisant fermenter ensemble les sabstan-
ces suivantes ou partie d'icelles, savoir: tourbes, terre
toire, vases des chemins, curage des fossés et des basses
cours, vase ou limon des étangs, paille, balayures de
granges, ordures de maison, animaux morts, toutes es-
pèces de rognures de peaux et d'étoffes, de corne, lai-
age, cendre, chaux, fumier de toutes espèces, piètre,
varech, et toutes autres plantes marines ou aquatiques,
feuilles des arbres, sarclages des jardins, fougères, sel,
ou eau salée, urine, matières fécales vu excrémems hu-
mains, les matières qui restent dans les cuves après que
le cuir en est tiré, cendres de lessive, restes de poison,
poisson et viande gâtés, rache ou sédiment d'huile, les
eaux qui ont servi À rouir le lin et le chanvre, *

121 À la personne qui aura fait et détaillé l'expérien-
ce la plus satisfairapte sur l'avantage du plâtre ou gypse
comme engraté, sUr au moins cng arpens,

122 Pour la meilleure pepinière de pommiers et au-
tres arbres fruitiers, affrunchis, c'est à-dire, Écusson-

tiés où greffés, pac moins de 200 plants,
123 Ditto sauvageons prêts à être tranaplantés ou

grellés, pas moins de 1000,

124 À la personne qui fabriquera la plus belle et la meils

moins de 10 aunes,
125 our la plus belle et la meilleure ensuite, pas moins

de 10 aunes,
126 À la personne qui fabriquers la plus belle et la mile

Lure toile de lin, pas mains de 10 aunes,
147 Pour la plus belle et la meilleure ensuite, pas moins

de 19 aunes,
128 A Ia personne qui fabr:quera la plus belle et la weil

leure toile de chanvre, pas moins de 10 auncs.

199 l’our la plus belle etla meilleure ensuite, pas moins
de T0 aunes

Le Comité, en accordant ces prix, considérera particu.

liérementla qualité dela laine et de la filasse, la fluesse de
la chaîne et de Ia trame ide l'étoffe et de la toile, et enfin la
régularité de la tissure. Les préteudans à ces prix présente-

ront au Comitéles pièces d'étofle ou de toile qu'ils mettront
au concours, avec de bons certificats qui attestent que ces

étotfes et ces toiles ont été fabriquées chez ceux où par ceux
qui les présentent. Cos certificats pourront être présentés

le jour mime de Pexhibition, Le Comité prévient que In
filasse employée à faire cette toile, qui aura été obtenue
do lin où de chanvre rouis duns l'eau, aura la préférence,

Prix pour bœufs of moutons engraissés.
ls seront montrés vivans, le mercredi d'avant Pâques

du matin.
130 Pour le bœuf, de vraie race canadienne, le incilleur

et le plus gros, engraissé avee des legumes,

131 Pour le meilleur ensuite ditto, ditto, ditto,
132 Pour le meilleur ensuite, ditto, ditto, ditto,
133 Pour le bœuf, de quelque race qu’il aoit, le meilleur

«4 le plus gras, et engraissé avec des légumes,
134 Pour le meilleur ensuite ditto, ditte, ditto,

153 Puur le bœuf, du vraie race canadienne, le meilleur

et le plus gras, engraissé d'uns manière quelennque,
136 Pour le boeuf, de quelque rece qu il soit, ditto,
137 Pour I» meilleur ensuite ditto, ditto,

138 Pour Je plus grand nombre de bœufs engraissés de

légumes pus moins de 8,
139 l’uurles deux moutons, les meilleurs et Tes plus gras,

légumes
140 Pour les deux maillours ensuite ditto, ditto, |

141 Pour les deux moutons les meilleurs ensuite ditto,

l’'ar ordre du Comité.
F.-X.
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leure ctoffe du pays, de quelque espèce que-ce soit, pas

22 mars 1826, sur le marché de la haute vibe, à dix heures
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Les six prix suivans sont aflerts pour la culture du chanvre,
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Val LANCOURT,

Ast. Secr. Suc, d'Aglt. de Québe*
Québec, 12 janvier 1824, Ce
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